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Le Bureau national a fait le choix de proposer au Congrès une seule réso-
lution. Cela conduit à un texte qui doit être appréhendé dans sa globalité.

Il commence par une analyse du monde où nous vivons (Chapitre 1). A par-
tir de là, nous proposons une stratégie (Chapitre 2) dont l’axe central vise
à affirmer le rôle des différents acteurs (Etat, Europe…, mais aussi entre-
prise) pour parvenir à une vraie gouvernance de l’économique et affirmer
la place du social. La rénovation de l’intervention publique (Chapitre 3), la
responsabilité sociale des entreprises (Chapitre 4) sont précisées. La
place du dialogue social réaffirmé (Chapitre 5).

Il s’agit d’obtenir de nouvelles garanties collectives actant le progrès
social dans une perspective de transformation sociale et prenant en
compte :

•la vie au travail, sa durée, la santé, la rémunération
(6.10 – 6.15)
•la sécurisation des parcours professionnels, l’emploi
(6.16 – 6.2)
•les protections sociales, les modalités rénovées de leurs financements
(6.3 – 6.4)

Tout ceci appelle une forte mobilisation. C’est un des enjeux des relations
intersyndicales, du travail avec d’autres (7.1). Cela nous conduit à engager
une nouvelle phase de notre développement (7.2).

Sur beaucoup de thèmes, le projet de résolution propose des orientations
qui devront par la suite se décliner dans des objectifs revendicatifs précis.
C’est le cas, par exemple, du contenu du contrat de travail, de la durée du
travail, du financement de la protection sociale… Il s’agit d’autant de
chantiers qu’il faudra ouvrir en mettant en œuvre les propositions d’un
fonctionnement de notre organisation plus participatif, faisant largement
place au débat (7.4).

Avant-propos
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Avant-projet de
résolution générale

1.0
Les bouleversements du monde, de la société,

de la vie au travail touchent les salariés. La

difficulté de comprendre ce monde et son

évolution inédite se traduit en inquiétude, en

crainte en l’avenir.

La défense de l’intérêt des salariés par l’action

quotidienne et sans relâche est une des raisons

d’être du syndicalisme.

Parce que nous sommes un acteur organisé

dans la société, nous avons la responsabilité de

donner des perspectives à cette action.

C’est le sens de cette résolution. Elle vise à

porter un regard exigeant pour comprendre le

monde tel qu’il est, repérer les possibilités qui

s’ouvrent pour affirmer notre stratégie et des

objectifs mobilisateurs et porteurs d’avenir.
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1.11 – Les mutations profondes que
connaît notre société percutent les
salariés

Elles se traduisent en opportunité pour les
uns, en difficulté pour les autres. Dans notre
pays, c’est une situation marquée par :

•un chômage structurel de masse qui per-
dure,
•une progression forte des inégalités en
matière d’emploi, de rémunération, de
patrimoine, d’accès à l’éducation et à la
santé, de cadre de vie, une montée des
exclusions…
•un sentiment d’insécurité se développe
parmi les salariés du privé et du public
craignant pour l’avenir de leur emploi ou
de leur statut. Les uns sont confrontés
entre autre aux conséquences de la mon-
dialisation (restructurations, délocalisa-
tions…), les autres à la réorganisation peu
lisible de l’Etat qui laisse beaucoup d’in-
terrogations sur les missions, les moyens,
le cadre de leur action. Beaucoup ont le
sentiment d’un recul social,
•un fort déséquilibre de l’ensemble des
comptes sociaux et des finances publi-
ques qui limite les marges de manœuvre
et hypothèque l’avenir.

1.12 – Des mutations liées à une
mondialisation multiforme qui s’accélère
La perception générale de ce que produit
l’accélération de la mondialisation, la fai-
blesse des réponses apportées conduisent
à un sentiment général d’être face à des
phénomènes dont on ne saisit pas tous les
déterminants, à l’impression d’une globali-
sation immaîtrisable et dont nous ne pou-
vons être que les victimes. Il faut faire face à
des menaces multiples (terrorisme, risques
sanitaires, changements climatiques…).
Une société en perte de repères nourrit les
inquiétudes qui, dramatisées et généralisées,
finissent par gommer des progrès importants
dont beaucoup sont bénéficiaires.

Ce discours général est favorable aux popu-
lismes et aux radicalités, au repli national.
La situation que nous connaissons résulte
de causes multiples, entremêlées, difficiles
à saisir et à isoler les unes des autres.

1.13
La globalisation de l’économie permet une
diffusion des progrès dans de multiples
domaines. Des millions de personnes y ont
accès. Les pays développés, dont le nôtre,
en tirent globalement bénéfice. Dans le
même temps, des situations intolérables
perdurent ou s’aggravent. Des populations
entières ne connaissent que pauvreté et
exploitation. Le développement du monde
accélère l’épuisement des ressources et
accroît les problèmes d’environnement met-
tant la planète en danger.
Le poids de pays émergents s’affirme. C’est,
en particulier, le cas de l’Asie (Chine, Inde…)
qui devient un continent déterminant d’une
« nouvelle division du travail ». Tandis que
d’autres régions, comme l’Afrique, restent
en dehors du jeu. L’évolution des rapports
entre les régions du monde percute des
équilibres déjà fragiles.
Le capitalisme se développe sous de multi-
ples formes entraînant notamment la finan-
ciarisation de l’économie, la spéculation… Il
s’organise de manière sauvage, allié à la dic-
tature comme en Chine, ou s’adapte dans
une forme d’équilibre entre l’économique et
le social en Europe.

1.2 La mondialisation : cadre et
horizon de la stratégie des
entreprises

1.21
Les entreprises agissent dans et sur la mon-
dialisation qui leur ouvre des opportunités
mais modifie profondément le cadre de
leurs activités.

Une société en mutation profonde1
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1.21.1
Le poids de la capitalisation boursière et de
l’internationalisation financière ne fait que
croître. Cette financiarisation de l’entreprise
déplace sa fonction dans la mesure où, pour
l’actionnaire, la priorité du profit ignore l’ac-
tivité de l’entreprise, sa finalité et son deve-
nir. Cette situation se caractérise aussi par
une compression du coût du travail et du
pouvoir d’achat. La prédominance des
aspects financiers modèle également la
communication de l’entreprise et sa gouver-
nance dont on constate les dérives. Elle
favorise la spéculation. Elle pose d’une nou-
velle manière la question de la propriété de
l’entreprise.

1.21.2
Les conditions de concurrence et les exigen-
ces des marchés grandissent. Les entrepri-
ses ne peuvent pas s’y soustraire. Cela se
traduit, dans leur stratégie, par des flexibili-
tés accrues pour s’adapter à la demande des
sociétés clientes et des consommateurs,
ainsi que par la recherche permanente de
gains de productivité par la segmentation de
la production, les changements de périmè-
tres, le transfert des risques.

1.22
Tout cela induit des changements impor-
tants dans l’organisation de la production
des biens et des services. La part des servi-
ces et du tertiaire dans l’activité et l’emploi
s’accroît.
La production se segmente dans une multi-
tude d’entreprises juridiquement distinctes,
mais très interdépendantes dans leurs acti-
vités et leur devenir. Une part importante
des contraintes est renvoyée de l’entreprise
principale sur les entreprises de la périphé-
rie. Plus l’entreprise se trouve « en périphé-
rie », plus les conditions d’emploi et de sta-
tut des salariés se trouvent dégradées : c’est
le lot de beaucoup de salariés de PME victi-
mes des inégalités résultant, en partie, des
faibles moyens et du peu d’autonomie de
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leur entreprise. A l’inverse, sur de nouvelles
activités, des PME se développent, mais
sans cadre collectif avec des statuts et des
conditions de travail particulièrement dégra-
dées.

1.3 La vie des salariés
bouleversée par ces
changements

1.31
Les évolutions qui touchent la société, les
entreprises et les salariés sont souvent
contradictoires et déstabilisantes.
Elles permettent des progrès importants
dans de nombreux domaines. En l’espace
d’une génération, nos standards de vie ont
considérablement évolué, ce qui, avec les
progrès en matière de santé, explique la pro-
gression constante de l’espérance de vie.
Les nouvelles technologies, l’ouverture des
entreprises sur le monde, l’évolution des
compétences créent des opportunités pour
beaucoup de salariés.

1.32
Pour d’autres, les changements se tradui-
sent par une mise en cause de leur statut
avec le développement de la précarisation et
de la sous-traitance, la compression du coût
du travail, une insécurité plus forte due à la
plus grande imprévisibilité de l’activité,
l’éloignement et le flou quant aux vrais déci-
deurs, les restructurations et les délocalisa-
tions.
Le contenu et l’organisation du travail sont
marqués par davantage d’autonomie et de
responsabilités, une individualisation et un
intensification du travail, de nouvelles
contraintes, une montée des maladies pro-
fessionnelles… Ces évolutions contradictoi-
res nous font mettre toutes ces questions au
centre de notre action.
Les choix de stratégie et de gestion des
entreprises, notamment dans les arbitrages

entre les intérêts des clients, des actionnai-
res, des salariés, se font trop souvent au
détriment de ces derniers. Des responsabili-
tés que les entreprises sont censées assu-
mer, sont reportées sur leurs salariés et au-
delà de leur périmètre sur le sous-traitant, la
collectivité…

1.33
Des salariés, détenteurs d’épargne, qui sont
aussi des consommateurs, financent le capi-
tal des entreprises. Le salariat, composante
presque unique de la population active, est
très hétérogène. Il est traversé par les
contradictions de la société et percuté par
ses transformations. Ainsi, la place des fem-
mes dans le monde du travail a beaucoup
progressé sur le plan quantitatif, alors que
l’égalité dans les salaires ou dans la nature
des postes occupés, est loin d’être atteinte.
Le défi démographique bouleverse les pers-
pectives obligeant à repenser les structures
sociales.

1.34
Au fil du temps, la société s’est clivée entraî-
nant un appauvrissement des mixités socia-
les. Les origines sociales, l’habitat, la scola-
rité… enferment des populations dans des
formes de ghettos conduisant à la pauvreté,
la précarité, l’exclusion et la ségrégation
sans moyen d’en sortir. L’âge et l’origine
ethnique renforcent souvent ces difficultés.
Plus généralement, c’est l’avenir d’une part
importante des jeunes générations qui est
en cause. C’est la cohésion de notre société
qui est mise en question. Les discours sur sa
capacité à l’intégration sociale ont volé en
éclat sous la brutalité des faits.

1.35
La société se trouve profondément modifiée,
non seulement par l’évolution du capita-
lisme et la diffusion massive de nouvelles
technologies, mais également par les modi-
fications durables de l’emploi et du marché
du travail : chômage persistant, progression
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du nombre de travailleurs pauvres, difficul-
tés d’insertion des jeunes, sortie prématu-
rée des plus âgés, précarisation des
emplois, nouvelles exigences de mobilité…

1.36
Des besoins importants de financement
pour de nouvelles demandes sociales se
font jour, alors même que l’endettement
public s’accroît, que les engagements euro-
péens en matière de déficit budgétaire ont
du mal à être tenus et que des promesses
électorales de diminution de la fiscalité per-
durent. Il n’est pas surprenant, dans ce
contexte, que la modernisation, pourtant
nécessaire, de l’Etat et des services publics
soit davantage perçue comme un risque que
comme une opportunité.

1.4 Face à ces changements,
des acteurs en crise, des
réponses limitées

Le besoin de régulation et le changement
d’échelle résultant de la globalisation impo-
sent des réponses de dimension nouvelle
pour une gouvernance mondialisée. Mais,
une partie importante des salariés n’est pas
convaincue de la nécessité d’une politique
supra nationale.

1.41 L’Europe à la peine.
L’Europe, espace adapté pour décider et
porter des politiques (économique, com-
merciale, industrielle, sociale…) à la hauteur
des enjeux, a bien des difficultés pour pour-
suivre sa construction et son action. Bien
des domaines de la politique européenne
restent l’otage des intérêts nationaux.
Quand elle n’est pas bouc émissaire, mas-
quant les limites des politiques nationales,
l’Europe est souvent sacrifiée au nom d’inté-
rêts particuliers ou idéologiques.
La réunification de l’Europe est, à cet égard,
significative. Après l’acceptation de fait d’un

demi-siècle de partition, cette réunification
marque la victoire de la démocratie sur le
totalitarisme. Sur le plan économique, l’élar-
gissement compense la baisse relative du
poids de l’Europe dans le monde. Payé au
prix fort par les pays entrants, l’élargisse-
ment est bénéfique en termes de débouchés
et de richesses pour les autres pays euro-
péens. Pourtant, en France, l’élargissement
est plus généralement perçu comme une
menace et l’une des causes de nos difficul-
tés.

1.42 La crise de l’Etat.
Celle de l’Etat providence se manifeste
notamment par un accroissement de la pau-
vreté et de l’exclusion. L’Etat peine à se réor-
ganiser et à repositionner sa place et sa mis-
sion de service public. Il a du mal à rester
garant de la cohésion sociale et de la cohé-
rence de l’organisation et des moyens des
territoires. Au total, son action peu lisible,
des réformes qui n’atteignent pas les objec-
tifs visés, des décisions contestables… don-
nent le sentiment de choix inéquitables,
alors que, dans le même temps, la gestion
qu’il fait de ses personnels reste chaotique
et loin de nos exigences.

1.43 La crise du politique.
Elle nourrit et se nourrit de la crise de l’Etat.
Les partis de gouvernement peinent à don-
ner une lecture de ce qu’est la société, à pro-
poser et mettre en œuvre des réponses cré-
dibles et porteuses de justice sociale. Les
enjeux de pouvoir surdéterminent le débat
politique. Crises de légitimité de l’Etat et du
politique ne sont pas sans conséquence sur
la légitimité des corps intermédiaires, sur la
démocratie et la cohésion sociale.

1.44 La crise du syndicalisme.
L’éclatement et les divisions du syndica-
lisme français l’appauvrissent. Les concep-
tions hétérogènes et contradictoires de ce
qu’est sa fonction, du sens de l’intérêt géné-
ral, de ce que peuvent être les contenus des



Un
e 

so
ci

ét
é 

en
 m

ut
at

io
n 

pr
of

on
de

Grenoble 200612

rés    lutionOpr jet de

compromis et du sens de l’engagement…
réduisent sa capacité de mobilisation, que
certains veulent cantonner au front du refus.
Les difficultés que vivent les salariés sont
mises en exergue, dans une vision réduite à
la défense des acquis ou des intérêts parti-
culiers, par une frange du syndicalisme dont
la radicalité des dénonciations à l’attrait de
la facilité.
Cette surenchère rend d’autant plus néces-
saire la tâche difficile de ceux qui font du
syndicalisme un moyen d’émancipation et
d’engagement, conciliant droits individuels
et garanties collectives.
La capacité du syndicalisme à se faire l’écho
des préoccupations des salariés sans tom-
ber dans les travers du corporatisme, à tra-
duire ces préoccupations en propositions
dans lesquelles les salariés se reconnais-
sent, puis à acter des compromis marquant
des avancées, est mise à l’épreuve.

1.45
Le syndicalisme européen est, d’une cer-
taine manière, confronté à des difficultés
similaires quand une partie de ses membres
limite sa fonction à une coordination des
dénonciations ou ne se considère pas enga-
gée par les décisions issues du débat collec-
tif européen.

1.46
Au niveau mondial, le syndicalisme est en
passe de se réunifier. C’est une évolution
positive, bien insuffisante cependant, pour
dépasser ses difficultés. Les limites des syn-
dicalismes nationaux et régionaux, allant
souvent du repli national au corporatisme
ou aux postures protestataires, pèsent sur
son efficacité. Dans bien des endroits, le
syndicalisme n’a pas levé les ambiguïtés de
son rapport au politique. Les difficultés
internationales nous renvoient à notre pro-
pre débat national.

1.47
Le gouvernement, par sa pratique de déci-
sion unilatérale dans le domaine social et
par son attitude en tant qu’employeur,
consolide une vision politique nationale
niant le rôle des acteurs intermédiaires. Le
patronat, à postures variables, peu enclin à
s’engager, a obtenu du gouvernement une
forte autonomie de la négociation d’entre-
prise. Tout ceci, conjugué à la situation du
syndicalisme, fragilise le rôle et la légitimité
des acteurs. Ce n’est pas non plus sans
conséquences sur le dialogue social et la
négociation collective qui ne produisent
pas, aux différents niveaux, tout ce que nous
en attendons.

1.48
Au cœur de cette crise, nous avons nos pro-
pres limites et des défis à relever. Nos rap-
ports directs aux salariés, notre fonctionne-
ment collectif, nos pratiques participatives
sont à améliorer pour que nous soyons à la
hauteur des enjeux. Nous devons également
faire face au choc générationnel qui touche
adhérents et militants.
Au total, l’accroissement des inégalités, des
exclusions prolongées du marché du travail,
les nouvelles pauvretés, les protections
sociales inadaptées et ne jouant plus leurs
rôles, et la persistance des discriminations
confirment l’usure de notre contrat social.

1.5 Un modèle social à rénover

1.51
Le « modèle social » dont les principes de
solidarité, de protection sociale, d’égalité
d’accès à des services publics de qualité,
conserve toute sa pertinence, mais néces-
site une rénovation profonde des modalités
de sa mise en œuvre.
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1.52
Face à la diversité des situations, à la com-
plexité des solutions à trouver, il serait illu-
soire de croire que la démocratie directe, le
dialogue direct entre l’Etat et le citoyen
serait le moyen de parvenir aux compromis
à construire.

Le rôle des représentants intermédiaires est
plus que jamais indispensable pour élabo-
rer les synthèses nécessaires entre les inté-
rêts particuliers et faire en sorte que l’intérêt
général soit défendu. La reconnaissance de
ce rôle, la place du dialogue social et de la
négociation collective sont, pour la CFDT,
des passages incontournables de consoli-
dation de la démocratie.



Une stratégie syndicale offensive

2.1 Une stratégie donnant du sens à notre action

2.2 Une stratégie prenant en compte la nécessité 
du développement durable

2.3 Une stratégie déclinée en cinq axes prioritaires 

2
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e2.1 Une stratégie donnant du
sens à notre action

2.11
Face aux mutations profondes que connaît
notre société, la CFDT s’engage à tous les
niveaux pour parvenir à un monde plus
juste, pour un progrès social partagé et pour
répondre ainsi aux attentes des salariés.
Elle veut, avec l’ensemble de ses adhérents,
créer la dynamique collective porteuse de
cet avenir.

2.12
Cette démarche syndicale se fonde sur la
permanence des valeurs de solidarité, de
démocratie et d’émancipation qui sont les
nôtres. Elle s’est construite et consolidée au
fil de notre histoire. Face aux défis majeurs
d’aujourd’hui, il s’agit de prolonger notre
action en ouvrant des perspectives à la hau-
teur des enjeux.

2.13
C’est une démarche qui prend appui sur une
critique sociale renouvelée. Notre travail syn-
dical met en évidence les injustices, les dis-
criminations, les exclusions, toutes les diffi-
cultés que connaissent les salariés. Il permet
aussi de mesurer les progrès réalisés, de
proposer une lecture pertinente du monde
qui est le nôtre. C’est une analyse exigeante
du réel d’aujourd’hui, un moyen de le com-
prendre et d’agir pour le transformer.
Donner ainsi des repères, non seulement à
nos adhérents, mais plus largement aux sala-
riés, c’est contribuer à l’émancipation des
hommes et des femmes que nous voulons
acteurs dans un monde qu’ils comprennent.
Nous refusons de plaquer les schémas d’hier
pour analyser l’aujourd’hui. La défense des
plus faibles ne passe pas davantage par les
généralisations construites sur leur situation.
Quand le syndicalisme, sans nuance, porte
une vision misérabiliste, il participe à nier sa
propre légitimité assise sur l’acquis de son
action. Il conforte les statu quo.

2.14
Les faillites économiques et politiques des
systèmes planifiés, collectivistes ou étati-
ques ont conduit à faire de l’économie de
marché, dans ses diverses modalités, la
forme dominante de l’activité économique,
partout dans le monde. Nous en connais-
sons les excès et les limites. Dans une mon-
dialisation qui va se poursuivre et dont les
effets vont s’amplifier, il s’agit de poursuivre
notre action pour un encadrement et une
régulation de l’économie de marché du terri-
toire à l’Europe et au monde. Cette régula-
tion nécessite une capacité d’intervention
forte de la puissance publique.

2.2 Une stratégie prenant en
compte la nécessité du
développement durable

2.21
La CFDT inscrit son action dans la perspec-
tive du développement durable assurant un
monde vivable pour les générations futures.
Si la thématique du développement durable
est devenue un lieu commun, elle recouvre
des approches diverses et parfois floues.
Pour la CFDT, le développement durable doit
se décliner autour des principaux aspects
suivants :

• Toute activité humaine peut être à la fois
porteuse de progrès et génératrice de nui-
sances. La nécessité impérieuse de déve-
loppement tout en préservant et entrete-
nant les ressources naturelles qu’il
s’agisse d’énergie ou de matières premiè-
res, oblige à repenser nos modèles de pro-
duction.
Le pétrole disparaîtra progressivement.
Les autres sources d’énergie, qu’il
s’agisse du charbon, du nucléaire, des
énergies renouvelables, posent d’impor-
tants problèmes d’avenir en terme de
localisation, de sûreté ou de nuisances.
Les changements climatiques induisant
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Une stratégie syndicale offensive2



un réchauffement généralisé de la planète
interrogent son avenir.
•Les moyens de production et de trans-
port devront connaître de profonds boule-
versements. Les coûts externes devront
être intégrés en reposant les questions de
mesure du contenu de la croissance. Plus
largement, ce sont nos modes de vie qui
sont interpellés. Nous devons parvenir
aux adaptations qui permettront de conci-
lier le bénéfice des progrès possibles
aujourd’hui avec le souci des générations
à venir. La promotion des droits de
l’Homme, y compris droit à la santé, à
l’éducation, à la culture, est la priorité de
ce mode de développement..
•Les dettes publiques ne peuvent plus
être laissées en l’état aux générations
futures. Il s’agit non seulement d’inventer
de nouvelles techniques et de nouveaux
modes de production, mais également de
mettre en place des systèmes de finance-
ment équitables et pérennes qui permet-
tent la durabilité et l’équilibre géographi-
que du développement du monde.

2.22
C’est sous des contraintes fortes mais avec
la volonté de parvenir à une nouvelle forme
de société que nous devons répondre à ces
défis..  Ils sont d’une ampleur telle que tous,
autorités publiques, entreprises, partenai-
res sociaux, citoyens doivent se mobiliser..
Cela signifie que les exigences sociales et
environnementales, de paix et de démocra-
tie doivent être des priorités de même
niveau que le développement économique :
c’est ce qui nous guide et qui nous permet-
tra de tenir notre place dans la mondialisa-
tion et de peser sur elle.

2.3 Une stratégie déclinée en
cinq axes prioritaires

2.31
Pour relever ces défis, nous privilégions

dans notre stratégie les axes majeurs, por-
teurs des transformations que nous vou-
lons :

a. CCoonnffiirrmmeerr  llee  rrôôllee  ddee  ll’’iinntteerrvveennttiioonn  ppuubbllii--
qquuee
Les autorités publiques ont un rôle de
gouvernance important à jouer à tous les
niveaux : local, national, européen et mon-
dial par des politiques cohérentes articu-
lant les différents domaines d’interven-
tion (économie, santé, droits sociaux,
environnement…).
L’Etat doit être garant de la cohésion
sociale, des missions de service public et
de l’intérêt général. Il doit inscrire son
action et sa politique dans une perspec-
tive européenne.
La poursuite de la construction politique
de l’Europe et la consolidation de son
modèle social sont indissociables d’une
gouvernance mondiale.

b. AAffffiirrmmeerr  llaa  ppllaaccee  dduu  ssaallaarriiéé  eenn  lliieenn  aavveecc
llaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  ssoocciiaallee
Nous faisons de la responsabilité sociale
un levier d’action et de renforcement du
dialogue social pour qu’entreprises et
administrations publiques assurent leurs
responsabilités vis-à-vis des travailleurs
et pour qu’elles prennent en compte, dans
leur fonctionnement et leur stratégie, les
enjeux du développement durable.

c. DDéévveellooppppeerr  llee  cchhaammpp  eett  lleess  lliieeuuxx  dduu  ddiiaa--
lloogguuee  ssoocciiaall
Nous voulons développer le champ et les
lieux du dialogue social, renforcer son effi-
cacité et sa légitimité, pour répondre à nos
exigences en matière de nouvelles garan-
ties. Le dialogue social est également le
moyen de mettre en oeuvre la responsabi-
lité sociale des entreprises privées et
publiques et des administrations publi-
ques. En lien avec les pratiques participa-
tives, il doit être aussi un moyen d’expres-
sion, d’association et d’émancipation des
salariés, alimentant la démocratie sociale.
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d. AAggiirr  ssuurr  llee  ttrraavvaaiill..  OObbtteenniirr ddee  nnoouuvveelllleess
ggaarraannttiieess  ccoolllleeccttiivveess
Nous poursuivons notre action pour obte-
nir de nouvelles garanties collectives
favorisant et sécurisant les parcours pro-
fessionnels pour tous les salariés.
Ces garanties doivent répondre aux
constats que nous faisons quant à l’écla-
tement des entreprises, l’hétérogénéité et
la précarisation des statuts, la croissance
des mobilités diverses. Elles doivent favo-
riser l’insertion et faire reculer l’exclusion.

e. RReennffoorrcceerr  llaa  CCFFDDTT
Les enjeux auxquels nous sommes
confrontés, la prise en compte de nos pro-
positions et leur réalisation effective exi-
gent un rapport de force conséquent.
C’est pourquoi, nous devons accroître
notre capacité de mobilisation et d’action.
Des adhérents plus nombreux sont notre
première force. Nous nous engageons
dans une nouvelle progression de la CFDT.

Nous chercherons aussi, sur la base de
notre conception des relations syndicales,
à dynamiser les relations syndicales
nationales et à amplifier notre engage-
ment dans le syndicalisme européen et
mondial. Nous développerons des parte-
nariats, des collaborations, des actions
avec d’autres acteurs de la société.

2.32
Ces lignes directrices sont déclinées dans
l’ensemble de la résolution. Cependant, sur
plusieurs thèmes, elles nous engagent dans
un travail de long terme. Les propositions de
fonctionnement participatif seront, tout au
long du mandat, la base d’une dynamique
visant à favoriser les échanges afin que les
militants et les organisations soient large-
ment associés dans la construction de nos
revendications. Ce sera aussi le moyen de la
réactivité nécessaire dans un monde incer-
tain et en évolution rapide.
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Une intervention publique garante
de la cohésion sociale et de la 
régulation de l’économie de marché
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3.1 L’Etat garant de la solidarité
et de la cohésion sociale

3.11
Les fonctions multiples de l’Etat ont fait l’ob-
jet de débats au sein de notre organisation
et les orientations et objectifs que nous
avons adoptés, en particulier à Lille et à
Nantes, conservent toute leur pertinence.

3.12
Au-delà de ses fonctions régaliennes de la
protection des biens et des personnes, l’Etat
doit jouer un rôle essentiel pour assurer la
cohésion sociale et la solidarité nationale.
Pour assurer la cohésion territoriale, il doit
accompagner la décentralisation des moyens
nécessaires et pallier le déséquilibre des res-
sources des collectivités territoriales. Il doit
aussi favoriser la croissance, source de créa-
tion des richesses, assurer la redistribution de
celles-ci, organiser la gouvernance sur les
plans économique, social et environnemental.

3.13
Les mutations de la société, l’évolution de
l’économie de marché, l’augmentation des
mobilités et des migrations, les défis du
développement durable obligent à rénover
profondément l’intervention publique.
Cette action de rénovation doit s’appuyer
sur un état des lieux et sur des priorités clai-
rement établies. Elle doit anticiper les évolu-
tions, tout en inscrivant dans la durée des
objectifs qui auront été clairement explicités
pour les citoyens.

3.14
Si l’intervention publique est garante de l’in-
térêt général, nous n’attendons pas pour
autant tout de l’Etat et de ses services. La
puissance publique ne peut prétendre régler
seule tous les problèmes. C’est la conjugai-
son de l’action de tous les acteurs qui donne
forme à la société. La reconnaissance de la
place des acteurs intermédiaires, le dialo-

gue avec les partenaires sociaux, avec le
monde associatif sont indissociables des
rénovations que nous revendiquons.

3.15
Cohésion sociale et solidarité doivent se tra-
duire en particulier par :

• la garantie pour tous d’un exercice effec-
tif des droits sociaux fondamentaux :
accès à la santé, à l’éducation, aux biens
publics, à un environnement sain…
• la garantie pour tous d’accéder aux élé-
ments indispensables au bien être : loge-
ment, eau, énergie…

3.2 L’Etat garant de services
publics de qualité

3.21
Pour parvenir au niveau de cohésion sociale
et territoriale souhaité, l’Etat doit garantir
des missions de service public répondant
aux besoins individuels et collectifs. Ces
missions de services publics ne se résument
pas aux seules questions de détention du
capital, de forme juridique de l’entreprise ou
de statut du personnel. L’évolution des
besoins, les progrès techniques, les nouvel-
les exigences sociales doivent, avant tout,
guider le choix des priorités. Il faut repenser
l’affectation des moyens et les modalités de
fonctionnement, tout en assurant la réversi-
bilité des choix opérés.

3.22
Les exigences de qualité des services publics
quelque soit le statut ou la nature juridique
de l’opérateur, la garantie d’un égal accès
pour tous, la recherche de la meilleure effica-
cité économique, les moyens de l’évaluation,
sont des conditions indispensables pour
répondre aux attentes des citoyens et des
salariés. Elles doivent donc être à la base des
contrats de délégation quand ces services
sont assurés par des opérateurs privés.
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3.23
Notre revendication d’une directive euro-
péenne précisant le champ des services d’in-
térêt général est un moyen de pérenniser la
place des services publics et leurs spécifici-
tés au sein du grand marché européen.

3.24
Cette rénovation de l’intervention publique
doit aussi être l’occasion de profondes
modifications de la relation des employeurs
publics avec leurs salariés. La clarté des
objectifs, la réorganisation du dialogue
social et son exercice effectif constituent la
première étape d’une véritable modernisa-
tion de l’organisation et de la gestion des
fonctions publiques. Les attentes des
citoyens vis-à-vis des services publics sont à
prendre en compte dans la perspective de
modernisation des statuts des personnels
et du fonctionnement des services.

3.25
Sans renoncer à la grève, la CFDT recher-
chera systématiquement des formes d’ac-
tions non pénalisantes pour les usagers des
services publics.

3.3 L’Etat acteur de la régulation
de l’économie de marché

3.31
L’Etat doit agir pour une politique économi-
que favorable à la croissance et prendre tou-
tes les mesures nécessaires pour dévelop-
per l’offre d’emplois et permettre l’accès de
tous au marché du travail.

3.32
Cette action doit s’inscrire dans l’objectif de
la mise en œuvre de la Stratégie de Lisbon-
ne et du développement durable. Elle doit
être garante, sur le long terme pour les
générations futures, de notre modèle social
rénové et de l’avenir de la planète.

3.33
Dans cette perspective et dans le contexte
d’une concurrence mondiale exacerbée,
l’Etat doit poursuivre son action pour la
recherche, développer les incitations à l’in-
novation, dynamiser les territoires.
L’Agence de l’innovation industrielle,
comme les pôles de compétitivité sont des
initiatives allant dans ce sens. Il faut pour-
suivre ces démarches qui doivent être coor-
données, s’inscrire dans le long terme et
dans un cadre européen.

3.4 Une politique nationale dans
une perspective européenne

3.41
Après avoir été l’espace de consolidation de
la paix et de la démocratie, ce qu’elle doit
toujours être, l’Europe doit poursuivre sa
construction à la fois pour consolider le
modèle social européen et pour infléchir la
mondialisation par des régulations conci-
liant les dimensions économique, sociale et
environnementale.
Dans les rapports de forces économiques et
politiques qui vont se jouer entre l’Asie,
l’Amérique du Nord, l’Europe, c’est l’avenir
du modèle social européen comme du
modèle de développement de la planète qui
se joue.

3.42
C’est pourquoi, nous réaffirmons notre
objectif d’une Europe politique forte. L’UE
doit être capable :

• de construire des politiques et de déci-
der dans les domaines où le niveau euro-
péen est pertinent (politique sectorielle et
industrielle, PAC, gouvernance d’entre-
prise, environnement, immigration…),
• de construire le cadre européen là où le
seul niveau national est insuffisant (bud-
get et fiscalité, recherche et innovation,
enseignement supérieur…),
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• de garantir la cohésion sociale et territo-
riale au niveau européen,
• de faire entendre sa voix dans les institu-
tions internationales et les politiques
mondiales de développement,
• de développer une politique de relations
internationales structurées qui porte sur
les questions politiques, économiques et
commerciales. Elle doit intégrer droits fon-
damentaux, clauses sociales et environ-
nementales dans ses accords bilatéraux.

3.43
Cela nécessite une meilleure intégration des
politiques nationale et européenne. C’est
pourquoi, au niveau national, les choix poli-
tiques doivent intégrer les objectifs euro-
péens. Cette exigence rendra possible les
consensus indispensables aux étapes futu-
res de la construction européenne.

3.44
C’est aussi en donnant une dimension euro-
péenne à nos mobilisations sur le territoire
national que nous serons en capacité de
peser sur les enjeux européens et que nous
progresserons dans la construction du syn-
dicalisme européen. Une meilleure utilisa-
tion des espaces de dialogue social et de
négociation collective européenne, leur
amélioration et leur articulation avec les
niveaux nationaux doivent produire des
résultats, rendre visible et concrète l’Europe
sociale.
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3.5 Une Europe forte pour une
meilleure gouvernance
mondiale

3.51
La croissance exponentielle des échanges et
des évolutions techniques, l’extrême mobi-
lité des biens, des capitaux et des person-
nes se traduisent par des progrès impor-
tants pour des populations entières tout en
fragilisant souvent les conditions de vie et
de travail des salariés. La mise en œuvre de
régulations multiples par une gouvernance
mondiale est urgente.

3.52
Les effets négatifs de la mondialisation, qui
laissent des pays entiers hors du progrès ou
marginalisent des catégories de population,
nécessitent, pour être combattus, une
volonté résolue des Etats. Leur ferme enga-
gement dans des politiques multilatérales
est indispensable pour que soient prises et
mises en œuvre les mesures de régulation
et que soient dégagés les moyens du déve-
loppement.
Seul en effet, le renforcement de la gouver-
nance mondiale peut éviter la domination
politique, économique, commerciale des
plus faibles par les plus forts ; domination
inévitable dans un système de relations bila-
térales généralisées. L’Europe et les Etats de
l’union doivent être des acteurs essentiels
de la construction de cette gouvernance.
Ils doivent être partie prenante dans l’en-
semble des institutions internationales, pré-
mices d’une gouvernance mondiale et, en
premier lieu, l’ONU.

3.53
Nous agissons dans le syndicalisme mon-
dial pour que les régulations internationales
assurent la Paix, contribuent à étendre la
démocratie et à garantir le respect des droits
de l’Homme et des normes sociales et déga-
gent les moyens de lutte contre la pauvreté.

Ces progrès de « l’état du Monde » condi-
tionnent à moyen et long terme la sécurité
des travailleurs dans le monde entier.

3.54
Le syndicalisme mondial doit être plus effi-
cace pour obtenir ces régulations, faire res-
pecter par tous et partout les droits fonda-
mentaux de l’Homme au travail, peser sur
les engagements politiques en faveur du
développement durable, vérifier la mise en
œuvre réelle des moyens de la lutte contre
la pauvreté (objectifs du millénaire).
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pour affirmer la place et le
rôle des salariés

4.11
Les employeurs et les entreprises, qu’ils
soient de la sphère privée ou de la sphère
publique, ont une responsabilité quant à la
situation et au devenir des salariés qui sont
incontournables et indispensables à toute
activité. Ils sont aussi responsables des
conséquences de leur activité sur les usagers,
les clients, les territoires, l’environnement.

4.12
Pour la CFDT, la responsabilité sociale resi-
tue le salarié au centre des préoccupations
et permet d’interpeller les entreprises publi-
ques et privées, les fonctions publiques et
les employeurs sur leur comportement dans
une approche sociétale.

4.13
Cette responsabilité sociale doit se décliner
dans des modalités adaptées aux missions
et statuts des entreprises ou fonctions
publiques où elle se met en œuvre. Dans
tous les cas, elle concerne :

• leurs comportements vis-à-vis des sala-
riés qui dépendent directement d’elles,
mais aussi des salariés des entreprises à
qui elles confient des tâches qui lui sont
indispensables (fournisseurs, sous trai-
tants…) quel que soit le lieu géographique
où ils sont employés,
• leurs rapports avec les utilisateurs ou les
bénéficiaires de leurs activités (usagers,
clients, entreprises utilisatrices…),
• les conséquences sociales, environne-
mentales, économiques de leurs activités
sur les territoires, partout où elles sont
implantées et là où elles agissent.

4.14
Pour la CFDT, la responsabilité sociale doit
donc concerner l’ensemble des entreprises

sans distinction d’activité, de taille, de sta-
tut. Elle permet de redéfinir les rapports de
l’entreprise avec les salariés, les actionnai-
res, les citoyens. En d’autre terme, c’est la
relation de l’entreprise avec la société dans
la perspective du développement durable
qui est précisée.

4.15
C’est la pression des salariés et de leurs
organisations, des citoyens et des consom-
mateurs vis-à-vis des entreprises qui a
conduit au concept de « RSE » et à sa diffu-
sion dans le monde entier. En effet, les
entreprises ne peuvent plus se désintéres-
ser des conséquences de leurs activités sur
la société.

4.16
Un nombre croissant d’entreprises s’engage
dans la voie de la « responsabilité sociale » :
ces entreprises considèrent, à juste titre,
qu’il s’agit d’un enjeu stratégique, parfois
même que leur devenir en dépend. Il y a là
un enjeu et une opportunité pour le syndica-
lisme. Notre propre conception de la RSE
donne corps à nos exigences.

4.17
Le respect de la législation des pays où
s’exerce l’activité doit être garanti, ainsi que
la mise en œuvre effective des principes,
orientations ou accords, qu’ils aient été
adoptés au niveau national, européen ou
mondial. Il peut s’agir des droits fondamen-
taux, de la préservation de l’environnement,
de règles d’éthique, du développement
durable. Ainsi à titre d’illustration, une col-
lectivité territoriale doit mettre en œuvre la
loi SRU, une administration veillera à l’éga-
lité d’accès de tous aux services qu’elle
offre, une PME doit respecter le principe de
prévention de la santé de ses salariés, les
multinationales doivent se conformer aux
principes directeurs définis à leur intention
par l’OCDE, même s’ils ne sont qu’incitatifs.
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4.18
Avec la multiplication des réseaux de travail
complexes, le dialogue social doit s’élargir
en prenant en compte les nouveaux périmè-
tres de l’activité économique et en s’organi-
sant au-delà des frontières juridiques et ter-
ritoriales de l’entreprise. Il doit prendre en
compte les nouvelles problématiques que
recouvre la RSE.

4.19
Nous revendiquons aussi :

• la transparence des choix stratégiques,
de la gestion et des résultats en matière
économique, sociale et environnementale
(intervention sur la réalisation des rap-
ports annuels, choix d’indicateurs, critè-
res de gestion,…),
• la représentation des salariés dans les
conseils d’administration,
• la possibilité pour les salariés de donner
leur point de vue sur les choix stratégi-
ques, l’organisation, les évolutions, afin
qu’ils puissent s’impliquer dans leur tra-
vail et anticiper leur devenir.

4.2 La responsabilité sociale :
de nouveaux moyens
pour l’action syndicale

4.21
La responsabilité sociale nous donne de
nouveaux leviers d’action. Dans le prolonge-
ment de tout ce qui fait déjà notre action
syndicale, nous disposons ainsi de moyens
de pression pour modifier le comportement
des entreprises et aboutir à une meilleure
prise en compte de l’intérêt des salariés.
Nous pouvons contribuer ainsi à faire des
entreprises des acteurs de la régulation et
de la maîtrise de l’économie de marché.
Nous avons des moyens pour faire évoluer le
fonctionnement des services publics et des
fonctions publiques afin qu’un meilleur ser-
vice soit rendu aux usagers.
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Nous revendiquons un dialogue social au
niveau des entreprises pour que s’expri-
ment les intérêts de toutes les parties pre-
nantes à la vie de l’entreprise afin de parve-
nir à des choix plus équilibrés dans la straté-
gie de celle-ci.
Les engagements de l’entreprise en matière
sociétale, les moyens qu’elle met en œuvre
pour qu’ils soient effectifs, les modalités
d’évaluation doivent aussi être discutés
dans ce cadre. Les modalités d’intervention
des représentants des salariés sur le conte-
nu des différents rapports (loi Nouvelles
Régulations Economiques, plan d’égalité,…)
doivent être précisées.
Dans les entreprises multinationales, nous
revendiquons la négociation d’accords-
cadres internationaux, conclus sous la res-
ponsabilité des organisations syndicales
internationales incluant le respect des
droits fondamentaux.

4.23
Nous devons aussi interpeller les entrepri-
ses sur ce que sont leurs comportements au
regard : des engagements unilatéraux qu’el-
les ont adoptés dans des codes de conduite
ou des codes éthiques et au regard des
législations, conventions, orientations inter-
nationales.
A l’appui de ces interpellations, l’action avec
des collectifs de consommateurs, des comi-
tés d’usagers du service public, l’évaluation
des politiques publiques sont des moyens
d’accroître notre efficacité, pour des résul-
tats plus tangibles.
Les analyses et rapports établis par les
agences de notation sociale et environne-
mentale, les analyses que nous faisons à
notre niveau ou que nous apporte le syndi-
calisme international, constituent des élé-
ments importants pour agir dans ce sens.

4.24
L’utilisation de l’épargne salariale pour faire
de son placement un moyen de pression sur
le comportement des entreprises a montré
son efficacité au service des « Investis-
sements Socialement Responsables ». Notre
engagement dans le CIES doit permettre
d’accentuer la pression syndicale sur les
gestionnaires d’épargne par la prise en
compte de ces exigences.
Plus généralement, notre présence dans les
fonds communs de placement, le fonds de
réserve des retraites, le fonds lié au régime
additionnel de la fonction publique, l’orga-
nisation collective des salariés actionnai-
res… est un moyen pour interpeller les ges-
tionnaires des établissements financiers sur
leur politique de placement. L’action syndi-
cale peut ainsi devenir un moyen d’interven-
tion sur les différentes formes de placement
permettant d’influencer les conditions d’uti-
lisation de l’épargne dans le financement de
l’activité économique.

4.25
De nombreuses associations et ONG agis-
sent pour défendre les intérêts des popula-
tions vis-à-vis d’une collectivité locale ou
d’une entreprise. Leur terrain d’action peut
toucher des domaines aussi divers que l’ex-
clusion, les droits fondamentaux, l’environ-
nement… La RSE nous donne une occasion
supplémentaire pour développer de nou-
veaux partenariats et renforcer l’efficacité
d’une action plus massive sur des objectifs
partagés.
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Un dialogue social légitime 
et efficace

5.1 Affirmer la place et la légitimité du dialogue
social

5.2 Un dialogue social plus efficace et couvrant
tous les salariés

5.3 Des missions et des moyens adaptés
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légitimité du dialogue social

5.11
Le rôle de l’intervention publique que nous
souhaitons et les nouvelles garanties collec-
tives que nous revendiquons confirment la
place du dialogue social et de la négociation
collective pour porter l’intérêt des salariés
construire des compromis adaptés aux com-
plexités des situations et à la diversité des
besoins et des attentes. C’est le moyen d’as-
socier les salariés et leurs représentants à la
résolution des problèmes auxquels ils sont
confrontés en conciliant les intérêts indivi-
duels et l’intérêt général, ce qui participe à
la cohésion sociale.

5.12
La place des acteurs intermédiaires est
constitutive de la démocratie. Elle doit être
reconnue par l’Etat. Le renforcement de l’ef-
ficacité du dialogue social valorise l’action
collective et l’action publique.

5.13
L’articulation loi/accord collectif doit se
décliner selon les principes instaurés au
niveau de l’Union européenne et le gouver-
nement doit s’y conformer.
Sur tout sujet relevant de la compétence des
partenaires sociaux :

• ceux-ci sont obligatoirement saisis par le
gouvernement ou par le Parlement,
• lorsque les partenaires sociaux parvien-
nent à un accord, les termes de celui-ci
sont automatiquement applicables en
droit,
• le législateur ne reprend l’initiative qu’en
cas d’échec des partenaires sociaux ou à
leur demande expresse.

5.14
L’ensemble des employeurs publics doit
s’engager dans une démarche concertée
visant la mise en place dans l’ensemble des
administrations et collectivités publiques de

lieux de négociations collectives. Ceux-ci
doivent couvrir tous les niveaux et être arti-
culés entre eux.

5.15 La légitimité des organisations syn-
dicales et des accords collectifs

5.15.1
Pour renforcer l’engagement et la légitimité
des organisations syndicales dans la négo-
ciation collective, nous avons proposé de
conditionner la validité des accords à leur
signature par une ou des organisations
représentant une majorité de salariés sur la
base de l’audience électorale. Ce principe
doit être mis en œuvre à tous les niveaux :
entreprise, branche, interprofessionnel.
Cette légitimité, que constitue l’audience
électorale, renforce la légitimité première
que le négociateur tient de ses adhérents et
de son syndicat.

5.15.2
Dans les entreprises, les élections profes-
sionnelles doivent être ouvertes à toutes les
organisations syndicales constituées de
manière légale dans une élection à un seul
tour. Les élections des représentants des
personnels dans les entreprises d’une
même branche doivent se dérouler dans une
même période. L’addition des résultats de
ces élections rend possible la mesure de
l’audience électorale à chaque niveau,
entreprise, branche, interprofessionnel.

5.15.3
Dans l’entreprise, la représentativité et la
capacité de négocier seraient accordées aux
organisations ayant atteint un certain seuil.
Dans la branche et au niveau interprofes-
sionnel ce seuil d’audience et la représenta-
tivité dans un nombre suffisant d’entrepri-
ses (ou de branches) doivent déterminer la
capacité à négocier.
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plus efficace et couvrant
tous les salariés

5.21
Le patronat et l’Etat employeur doivent
assurer leur responsabilité d’acteur de la
société. Ils doivent, en particulier, s’engager
à faire de la négociation collective le moyen
privilégié de la confrontation des enjeux et
de la recherche de solutions pour l’ensem-
ble des problèmes concernant les salariés.

5.22
Ils doivent s’engager par le dialogue avec
les organisations syndicales à créer ou élar-
gir le champ et les prérogatives de la négo-
ciation collective afin :

• de prendre en compte les mutations du
travail, des entreprises, des administra-
tions,
• de faire de la responsabilité sociale un
nouvel espace du dialogue social,
• de couvrir tous les salariés,
• de l’accompagner des moyens nécessai-
res à sa dynamique.

5.23
En l’absence d’organisation syndicale dans
une entreprise, le mandatement par une
organisation syndicale doit être systémati-
quement mis en place afin de négocier les
conditions de travail, la durée de travail, les
rémunérations… C’est un moyen de dévelop-
per le dialogue social dans les PME et TPE.

5.24
Les salariés des entreprises hors champ
conventionnel ou employés par des groupe-
ments d’employeurs doivent bénéficier des
dispositions prévues par les accords inter-
professionnels ou de branche. Ce principe
doit être vérifié lors de la conclusion des
accords à ces niveaux. Il conviendra, le cas
échéant, de négocier des conventions col-
lectives spécifiques ou (et) de revoir les
champs conventionnels.

5.25
Aujourd’hui, toutes les entreprises bénéfi-
cient des résultats du dialogue social, alors
que seules celles qui le pratiquent en sup-
portent la charge financière. C’est pourquoi
nous demandons qu’une contribution finan-
cière soit payée par les entreprises dépour-
vues de représentation syndicale afin de
permettre d’organiser plus largement le dia-
logue social professionnel et interprofes-
sionnel. Nous revendiquons la négociation,
dans chaque branche professionnelle, d’ac-
cords organisant le dialogue social et en
assurant le financement.

5.26
L’efficacité du dialogue social dépend forte-
ment de notre capacité à mettre en œuvre
les accords collectifs et à les faire vivre.
C’est pourquoi nous devons attacher une
importance particulière aux dispositions et
aux modalités de suivi et d’évaluation de
ceux-ci. C’est un moyen de valoriser ce que
produit un accord, de l’adapter face aux évo-
lutions du contexte et d’en corriger les limi-
tes constatées.

5.27
Nos pratiques syndicales d’échange avec les
salariés doivent être au cœur de la négocia-
tion et de la mise en œuvre des accords col-
lectifs.
Mais, plus largement, l’expression des sala-
riés sur ce qui fait leur vie au travail est une
clé de l’émancipation des individus. L’inten-
sification du travail et l’individualisation des
tâches en font un nouvel enjeu du dialogue
social et un moyen pour l’entreprise de pro-
gresser dans la qualité du contenu du tra-
vail.
Pour y parvenir, nous rechercherons et expé-
rimenterons des modalités nouvelles per-
mettant une relation structurée entre les
salariés et leurs représentants.
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5.3 Des missions et des moyens
adaptés

5.31
En complémentarité avec les niveaux des
branches, des territoires ou des entreprises,
de nouveaux lieux de négociation doivent
permettre d’englober dans les périmètres
des salariés concernés, ceux des filiales, des
sous-traitants, des fournisseurs. Ces lieux
auront, selon les sujets, une dimension
locale, nationale, européenne ou mondiale.

5.32
Les évolutions et la diversité des entreprises
nous conduit à revendiquer l’ouverture d’un
dialogue visant en particulier :

• la redéfinition des missions des différen-
tes institutions représentatives du per-
sonnel,
• l’élargissement des champs de recours à
l’expertise,
• de nouveaux cadres d’exercice des man-
dats de représentants des salariés et des
mandats syndicaux. Il s’agit, entre autre
de parvenir à leur prise en compte dans le
parcours professionnel. Afin qu’ils dispo-
sent des moyens d’assurer l’intégralité de
leur mission, des droits généralisés de for-
mation et de relation avec leurs organisa-
tions syndicales doivent être mises en
place, ceci afin de disposer des moyens
d’assurer l’intégralité de leurs missions,
• la mise en place d’instances inter-entre-
prises adaptées en particulier aux réalités
des TPE et PME.

5.33
L’interdépendance et la complexité crois-
sante des problèmes à traiter conduisent à
recourir de plus en plus à des compétences
particulières.
Le travail avec des experts doit renforcer
notre capacité d’action. Il couvre les domai-
nes de l’économie, de l’organisation du tra-
vail, du droit, du développement durable, de
la formation professionnelle et la gestion

des compétences. Il devient un appui à
l’exercice des responsabilités civiles et
pénales des administrateurs CFDT dans les
institutions paritaires de prévoyance. Enfin,
les experts avec qui nous sommes amenés à
travailler ont une place d’apport technique
dans nos politiques de formation syndicale.

5.34
Le travail de la CFDT avec les experts doit
être structuré, maîtrisé et coordonné.
C’est ce qui la conduit à mettre en place une
stratégie de réseau avec ses différents par-
tenaires « experts », « conseils », « consul-
tants ». Cette stratégie doit être une alterna-
tive aux propositions d’experts ou de cabi-
nets proposant une offre globale qui éloigne
les institutions représentatives des organi-
sations syndicales.

5.35
La confédération s’engage à organiser ce
réseau. Son pilotage politique et stratégi-
que consistera à décliner les priorités CFDT
dans des orientations proposées aux équi-
pes CFDT afin de les aider dans la conduite
des travaux d’experts.
Son pilotage organisationnel consistera à
faire fonctionner ce réseau d’experts dans
des dimensions et des modalités répondant
aux besoins de la CFDT et de ses organisa-
tions.
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De nouvelles garanties collectives

6.1 Agir sur le contenu et les conditions du travail
6.10 Le travail au cœur des mutations de notre société

6.11 La durée et l’organisation du travail.

6.12 Faire de la vie et de la santé au travail des objectifs prioritaires

6.13 Agir sur les politiques salariales

6.14 Généraliser l’accès à l’épargne salariale à tous les salariés

6.15 Garantir une couverture complémentaire santé à chacun
et généraliser la prévoyance

6.16 Sécuriser la mobilité dans l’emploi

6.17 Faire face aux périodes de rupture d’emploi

6.18 Limiter les carrières «morcelées et amputées»

6.19 Rénover le contrat de travail

6.2 Agir pour que chacun accède à l’emploi

6.3 Agir pour consolider nos systèmes
de protection collective

6.4 Reposer les bases du financement
des garanties sociales
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Obtenir des garanties collectives répondant
aux objectifs de sécurisation des parcours
professionnels et poursuivant une démar-
che de construction d’un nouveau contrat
social, est un enjeu du dialogue social que
nous revendiquons. Nous devons :

• agir sur le terrain du travail et de l’entre-
prise pour s’intéresser aux conditions de
la production des biens et des services, en
faisant du partage de la richesse créée, un
enjeu de la négociation collective à tous
les niveaux pour construire des garanties
nouvelles pour les salariés,
• agir sur le terrain de la société pour
qu’une partie de la richesse créée, per-
mette la consolidation des systèmes de
protection collective. Si le rôle de la puis-
sance publique est ici déterminant, le syn-
dicalisme a pour responsabilité de partici-
per à la construction de l’intérêt général.

6.1 Agir sur le contenu
et les conditions du travail

6.10 Le travail au cœur des mutations de
notre société

6.10.1
Les mutations profondes de la société et du
fonctionnement des entreprises modifient
fortement le contenu du travail, les condi-
tions de sa réalisation et la manière dont se
posent les questions d’emploi.
Pour la CFDT, le travail est un élément cen-
tral de l’identité individuelle, un facteur
déterminant de l’insertion et de l’autonomie
économique et sociale de chacun. Il doit
aussi être un moyen d’émancipation et
d’épanouissement des individus.
Agir sur les conditions de la production, à la
base de toute redistribution des richesses,
est un moyen de transformation sociale.

6.10.2
Afin que le travail, dans toutes ses dimen-
sions, soit facteur de progrès social pour
tous, nous entendons agir et obtenir de nou-
velles garanties collectives pour :

• assurer les évolutions de carrières et la
sécurisation des parcours professionnels
de chaque salarié dans un contrat de tra-
vail rénové,
• réduire les exclusions qui marquent
notre société et qui frappent particulière-
ment les jeunes générations,
• consolider nos systèmes de protection et
rénover leur financement dans des moda-
lités adaptées et équitables.

6.11 La durée et l’organisation du travail.

6.11.1
La réduction du temps de travail est facteur
de progrès social. Elle est un moyen d’amé-
lioration des conditions de travail. Elle doit
aider au bon équilibre entre temps profes-
sionnel, temps personnel et vie sociale. Elle
favorise le plein emploi.

6.11.2
La durée légale du temps de travail à 35 heu-
res est un acquis. Nous continuerons à agir
pour qu’il ne soit pas remis en cause et pour
que tous les salariés, quel que soit le sec-
teur professionnel ou la taille de l’entre-
prise, bénéficient dans des formes adaptées
de la réduction de leur temps de travail.

6.11.3
La remise en cause de la durée du travail au
nom du coût du travail ou de la compétitivité
mondiale est inacceptable et inefficace. De
la même manière, les discours « travailler
plus, pour gagner plus » conduisent à
concentrer sur une partie de la population
les efforts et l’emploi. Ils confisquent les
gains de productivité découlant de l’intensi-
fication et des réorganisations du travail. Ils
ignorent les dégâts sur la santé provoqués
par des horaires allongés.
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Nous revendiquons une directive euro-
péenne du temps de travail qui fixe, sans
dérogation possible, des durées maximales
du temps de travail. Cette directive doit limi-
ter les écarts de standards sociaux et per-
mettre de progresser vers une harmonisa-
tion sociale respectueuse des différences de
culture et des niveaux de développement
économique au sein de l’Union européenne.

6.11.5
L’individualisation des tâches et des fonc-
tions se traduit pour beaucoup de salariés
par un accroissement de l’intensité du tra-
vail, par une intensification des rythmes et
par une pression qui s’exerce de plus en
plus au-delà de la sphère travail proprement
dite. Ceci a des répercussions fortes sur la
durée du travail.

6.11.6
En évolution permanente, la durée du travail
devient très hétérogène. Les modalités de sa
mise en œuvre doivent être adaptées pour
concilier les attentes des salariés et les
contraintes que connaissent les entreprises.
La durée du travail est au cœur de l’organi-
sation du travail et de son contenu. Ces
adaptations doivent résulter d’accords col-
lectifs.

6.11.7
Les évolutions des organisations du travail
vont se poursuivre. Le développement des
forfaits, la multiplicité des horaires et le
développement des technologies rendent
de plus en plus perméable la frontière entre
le travail et le hors travail. Le besoin de
temps libre varie au fil de la vie. Il faut y
répondre par le temps choisi. La CFDT doit
engager une nouvelle réflexion sur la durée du
travail, prenant en compte l’ensemble de ces
évolutions et faisant du temps de travail un
élément de réponse aux nouvelles contraintes
du travail. Ce sera un chantier du prochain
mandat.

6.12 Faire de la vie et de la santé au tra-
vail des objectifs prioritaires

6.12.1
Le travail a des répercussions sur la santé de
chaque personne, sur la santé publique, sur
la qualité de l’emploi et de la vie au travail.
Le lieu et l’environnement de travail mar-
quent d’une empreinte les hommes et les
femmes qui peuvent voir leur santé décliner.
Quant aux conditions d’emploi, elles génè-
rent des inégalités sociales ayant des réper-
cussions sur la santé.

6.12.2
Forts de nos investigations sur l’intensifica-
tion du travail, il nous appartient de
construire une stratégie syndicale novatrice
sur les organisations du travail, les relations
de travail et les modes de management. De
nouvelles contraintes découlent, en effet,
d’une individualisation et d’une autonomie
plus grande, porteuse de nouvelles pres-
sions et de responsabilités, et d’une exi-
gence de qualité confrontée à des objectifs
de rentabilité. La pression ne vient plus seu-
lement de la hiérarchie mais aussi de l’exté-
rieur, de clients ou de collègues. Au total,
ces conditions entraînent souvent une
dégradation de la vie au travail.

6.12.3
Nous agirons pour appréhender cette com-
plexité et comprendre les nouvelles situa-
tions de travail pour mieux les transformer
avec les adhérents et des salariés acteurs.
Cette action syndicale devra privilégier la
prévention des atteintes à la santé les plus
graves et massives que sont les TMS, les
troubles psychiques dus au travail, les can-
cers professionnels et l’usure au travail qui
réduisent l’espérance de vie.

6.12.4
Aucun salarié ne doit être laissé pour
compte dans la protection de sa santé au
travail quelle que soit la taille des entre-
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prises, dans les fonctions publiques mais
aussi dans la relation à un particulier
employeur. Les mécanismes de la RSE don-
nent aux syndicalistes l’occasion et un
moyen supplémentaire de promouvoir la
santé au travail en dépassant les frontières
de l’entreprise.

6.12.5
Les atteintes à la santé touchant les femmes
au travail sont sous estimées et méconnues.
Notre engagement syndical portera sur la
compréhension et la transformation des
situations de travail affectant de manière
spécifique la santé des femmes. Cette
préoccupation doit aussi prendre en compte
l’ensemble de la problématique d’accès aux
métiers, le déroulement des carrières, la
relation hommes/femmes dans l’entreprise
et dans la société.

6.12.6
L’action préventive que nous préconisons
pour la santé au travail butte encore sur les
obstacles majeurs que sont le défaut d’ap-
proches globales et pluridisciplinaires, le
manque de coopération entre institutions et
la faible effectivité du contrôle de la puis-
sance publique. Le dialogue social est à
mobiliser sur les deux premiers obstacles.
Pour le troisième, une nouvelle organisation
et un renforcement de l’inspection du travail
sont indispensables.

6.12.7
Des milliers de travailleurs ont été les victi-
mes d’une utilisation inconsidérée de
l’amiante. La CFDT, avec la CISL, est engagée
dans une campagne solidaire pour un ban-
nissement mondial de l’amiante.
Toutes les leçons de cette catastrophe sani-
taire doivent être tirées. La CFDT est détermi-
née à protéger tous les travailleurs mais
aussi les consommateurs et l’environnement
des méfaits des substances dangereuses.
En France et dans le champ européen, ses
initiatives syndicales ont permis au projet

de règlement Reach de voir le jour. Ce projet
de règlement renvoie à l’industriel l’obliga-
tion d’études préalables de toxicité. La CFDT
revendique une version ambitieuse de ce
règlement et son extension au monde entier.

6.12.8
Les risques industriels induits par les diffé-
rentes innovations technologiques appel-
lent à un renouvellement permanent des
actions préventives et de la vigilance. Les
Commissions Locales d’Information et de
Concertation (CLIC) et les Plans de préven-
tion des Risques Technologiques (PPRT)
permettent à la CFDT de s’impliquer dans la
prévention de ces risques.

6.12.9
Lorsque la prévention a failli, les salariés vic-
times d’ATMP doivent bénéficier d’une répa-
ration complète, économique, physique
(incapacité et douleurs), sociale et psycho-
logique (préjudice moral). Cette réparation
intégrale doit allier rapidité d’indemnisation
et équité et permettre la réduction des
contentieux, sans pour autant remettre en
cause la présomption d’imputabilité ni
exclure les recours en faute inexcusable de
l’employeur.

6.12.10
Le reclassement professionnel après un
accident ou une maladie est une priorité. Les
structures locales de maintien dans l’emploi
doivent développer leur activité dans ce
sens.

6.12.11
Lorsque l’usure au travail a produit des
effets irréversibles, la compensation du pré-
judice doit prendre la forme d’une cessation
anticipée d’activité proportionnelle à la
pénibilité subie. Ce dispositif doit garantir
un traitement équitable de tous les salariés
quels que soient leurs secteurs ou taille
d’entreprise.
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notes

6.12.12
La prévention des risques professionnels et
leur réparation peuvent et doivent trouver
une nouvelle dimension par la réforme des
cotisations patronales ATMP. Pour respon-
sabiliser les entreprises, nous revendiquons
un dispositif qui encourage fortement la
prévention et sanctionne lourdement les
infractions et les négligences.

6.13 Agir sur les politiques salariales

6.13.1
Le salaire doit constituer une juste rémuné-
ration du travail fourni et permettre de satis-
faire l’autonomie économique des person-
nes. Les dernières années ont marqué un
fort ralentissement de la hausse moyenne
des salaires lié à la faible croissance et à la
situation de concurrence plus forte dans
certains secteurs. La question du pouvoir
d’achat est centrale pour beaucoup de sala-
riés. La relance des négociations collectives
salariales est indispensable pour assurer la
progression de leur pouvoir d’achat.

6.13.2
Les dynamiques de revalorisation du Smic
de ces dernières années a engendré des
stratégies d’adaptation de la part des entre-
prises et des pouvoirs publics : écrasement
des carrières salariales au voisinage du
Smic, substitution de salariés qualifiés à des
salariés non qualifiés, accroissement des
gains de productivité dans les entreprises,
développement de contrats spécifiques
dérogeant au Smic et politique d’allègement
de charges des pouvoirs publics.
Le congrès mandate le BN pour engager une
réflexion sur le Smic, son évolution au
regard de la croissance de la richesse natio-
nale, son articulation avec les minima
sociaux, les synergies à (re) construire avec
les politiques salariales de branche, la négo-
ciation des salaires réels d’entreprise.
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La négociation des salaires de branche reste
le pivot de la négociation salariale notam-
ment pour les petites entreprises. Elle doit
en particulier assurer une évolution des gril-
les salariales qui permettent un véritable
déroulement de carrière pour tous les sala-
riés de la branche en évitant l’écrasement
des bas de grille.

6.13.4
Dans les entreprises, la négociation
annuelle obligatoire sur les salaires doit
concerner tous les éléments de rémunéra-
tion tels que les primes, l’intéressement,
l’épargne salariale, le chèque transport… Il
s’agit de :

• parvenir à une maîtrise collective des
politiques de rémunération,
• garantir une individualisation négociée
et transparente des rémunérations,
• fixer un équilibre entre éléments fixes et
éléments variables en limitant la part de
ces derniers,
• mettre un terme à l’envolée des rémuné-
rations des dirigeants et aux indemnités
de départ disproportionnées.

6.13.5
Des accords-cadre de branche doivent per-
mettre le versement de primes d’intéresse-
ment aux salariés de tous les secteurs pro-
fessionnels.
Dans le secteur privé, le seuil d’effectif des
entreprises soumises à la participation aux
bénéfices doit être abaissé.

6.13.6
Des dispositifs d’intéressement pour les
salariés doivent être négociés dans les
entreprises publiques et les fonctions publi-
ques. Tout en assurant le respect et la qua-
lité des missions de service public, les critè-
res d’intéressement doivent reposer sur la
meilleure adéquation entre la nécessaire
efficacité du secteur public et une implica-
tion des salariés dans ses objectifs.

6.14 Généraliser l’accès à l’épargne
salariale à tous les salariés

6.14.1
L’épargne salariale est devenue un élément
des négociations d’entreprises et de bran-
ches. Elle ne doit pas se substituer aux poli-
tiques de rémunération. Pour autant, les
négociations, à tous les niveaux, doivent
permettre de généraliser l’accès à des dis-
positifs collectifs d’épargne salariale à tous
les salariés du privé et d’obtenir son élargis-
sement à ceux du secteur public.

6.14.2
Dans le cadre des dispositifs de Plan
d’Epargne Retraite Collective (Perco) et des
plans d’épargne inter entreprise (PEI), nous
revendiquons :

• leur généralisation dans toutes les bran-
ches et entreprises, quelle que soit leur
taille, y compris dans les fonctions publi-
ques,
• l’amélioration des possibilités de déblo-
cages anticipés.

6.14.3
Nous poursuivrons notre action pour que
l’épargne salariale soit principalement diri-
gée vers :

• les offres labellisées par le Comité
Intersyndical de l’Epargne Salariale,
• les Fonds Communs de Placement
d’Entreprise qui garantissent à chaque
salarié des placements différenciés et
orientés en partie vers des investisse-
ments socialement responsables.

6.15 Garantir une couverture complé-
mentaire santé à chacun et généraliser
la prévoyance

6.15.1
Une couverture complémentaire santé est
indispensable pour garantir l’accès aux
soins de tous. La négociation collective doit
permettre d’offrir cette couverture à tous les
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Dans les fonctions publiques, l’employeur
doit participer au financement de la couver-
ture complémentaire.

6.15.2
Pour les assurés sociaux ne bénéficiant pas
d’une complémentaire par le biais de leur
entreprise (chômeurs, jeunes en insertion,
personnes en contrats précaires, retraités),
une aide fiscale doit rendre accessible cette
couverture complémentaire.

6.15.3
La généralisation de la prévoyance « invali-
dité-décès », en lien avec les ATMP et la
pénibilité, sera à décliner dans les branches
et les entreprises.

6.16 Sécuriser la mobilité dans l’emploi

6.16.1
Restructurations, dépôts de bilan, fermetu-
res d’entreprises, amènent beaucoup de
salariés à devoir accepter des mobilités pro-
fessionnelles ou géographiques qu’ils n’ont
pas choisies. D’autres salariés sont en diffi-
culté pour mettre en œuvre un projet profes-
sionnel qui entraînerait la perte de droits ou
de garanties qu’ils avaient acquis.

6.16.2
Les salariés doivent conserver une partie
des droits acquis dans leurs entreprises et
disposer de moyens les aidant dans ces
mobilités. Nous revendiquons la mise en
place, à tous les niveaux, de dispositifs per-
mettant :

• le transfert de droits acquis dans une
entreprise et la mise en place des disposi-
tifs de mutualisation nécessaires,
• la continuité des protections sociales
complémentaires,
• un système d’équivalence de droits entre
les différentes branches,
• la formalisation des acquis en matière de
compétences et de qualifications, qu’elles

soient issues de l’expérience ou de la for-
mation professionnelle. La Validation des
Acquis de l’Expérience (VAE) doit être
développée et le droit individuel à la for-
mation (DIF) amélioré,
• la transférabilité du DIF, comme obtenu
pour les CDD au chômage,
• de favoriser l’accès au logement, aux
moyens de déplacement, d’aide à la
recherche d’emploi du conjoint…,
• d’améliorer le congé sabbatique afin
qu’il puisse faciliter la gestion des mobili-
tés.

Ces dispositifs sont au cœur de la sécurisa-
tion des parcours professionnels.

6.16.3
Pour faciliter la mobilité des agents publics,
le droit à la formation tout au long de la vie
doit être développé.
Nous agirons pour que l’accord national
interprofessionnel sur la formation de
décembre 2003 soit transposé et adapté en
créant un droit individuel à la formation pour
chaque fonctionnaire.
Nous revendiquons la mise en place d’une
bourse des offres d’emploi de mobilité com-
mune à toutes les fonctions publiques et
consultable par l’ensemble des agents.

6.17 Faire face aux périodes de rupture
d’emploi
Tout salarié devant faire face à des ruptures
d’emploi dans sa vie professionnelle doit
bénéficier de mesures lui permettant de
demeurer dans cette situation le moins
longtemps possible et dans des conditions
les moins difficiles possibles. Ce sont les
orientations décidées à l’UNEDIC. La CFDT
doit s’assurer de leur effectivité :

• chaque demandeur d’emploi doit se voir
proposer un accompagnement social et
professionnel pour construire avec lui les
solutions permettant de lever les difficul-
tés qu’il rencontre,
•chaque salarié en situation de perte d’em-
ploi doit pouvoir bénéficier des avancées de
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la convention de reclassement personnalisé
(CRP) sans condition d’ancienneté. La durée
de la CRP pour des salariés sans qualification
professionnelle doit pouvoir être allongée,
• chaque demandeur d’emploi doit bénéfi-
cier du droit à la formation tout au long de
la vie,
• la VAE doit être rendue plus accessible
aux personnes en situation de rupture
d’emploi.

6.18 Limiter les carrières «morcelées et
amputées»

6.18.1
Le morcellement des carrières concerne de
plus en plus de salariés et les femmes sont
particulièrement touchées. Un parcours pro-
fessionnel « morcelé » ou « incomplet » a des
répercussions directes sur le niveau de vie
du salarié et des répercussions indirectes en
matière de protection sociale (assurance
maladie, retraite…).

6.18.2
Pour limiter les conséquences des carrières
à temps partiel sur les droits des salariés,
les cotisations payées par les entreprises
doivent être portées au minimum au plan-
cher de 200 heures SMIC par trimestre ce
qui permet l’accès aux droits sociaux et à la
protection sociale pour tout salarié employé
à des durées inférieures.

6.19 Rénover le contrat de travail

6.19.1
Au cours des dernières décennies, par la
voie légale ou la négociation collective, les
formes de contrats de travail se sont multi-
pliées. L’arrivée dans le monde du travail se
fait de moins en moins par le contrat à durée
indéterminée.

6.19.2
Si nous avons pu obtenir des droits et des
garanties liés aux différentes formes de

contrat, ils ne protègent pas tous les salariés
de la même manière. Aux incertitudes de
l’avenir professionnel et au risque de rupture
brutale du contrat s’ajoutent les difficultés
d’obtenir un logement, un prêt bancaire…

6.19.3
Pour sécuriser le parcours professionnel des
salariés, mieux garantir, améliorer et rendre
visible leurs droits, il est nécessaire de réno-
ver le principe et le contenu du contrat de
travail.

6.19.4
Pour la CFDT, le contrat de travail doit
notamment assurer :

• l’obligation pour l’employeur de justifier
systématiquement toute rupture du contrat,
• des droits progressifs en fonction du
déroulement du contrat,
• des droits acquis par le salarié dans son
entreprise qui seraient transférables hors
de l’entreprise et hors de la branche tout
au long de sa vie professionnelle (y com-
pris dans des phases de rupture), et
quelle que soit l’entreprise où il se trouve
(droit à la FPC, épargne salariale…),
• des contreparties à toute clause restric-
tive.

6.19.5
Le congrès mandate le bureau national pour
engager une réflexion afin de définir le nou-
veau contour du contrat de travail.

6.2 Agir pour que chacun
accède à l’emploi

6.21 Privilégier l’entrée dans l’emploi
pour chaque jeune

6.21.1
Il est inacceptable qu’un jeune quitte le sys-
tème de formation initiale sans qualifica-
tion. En permettant à chaque jeune d’acqué-
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rir au minimum le socle commun de connais-
sances pendant sa scolarité obligatoire,
l’Ecole assume une étape essentielle d’un
parcours qui doit s’inscrire dans une forma-
tion tout au long de la vie. Les jeunes sans
qualification doivent bénéficier d’un capital
formation initiale individuel.

6.21.2
Le premier contact avec l’entreprise est un
facteur déterminant pour l’insertion sociale
et professionnelle des jeunes. Les condi-
tions de l’alternance lors des stages en
entreprise doivent être améliorées pour les
stagiaires sous statut scolaire ou sous sta-
tut étudiant.
Les conditions d’organisation et de suivi des
stages sous statut étudiant doivent être pré-
cisées afin d’éliminer les recours abusifs à
ceux-ci en lieu et place des postes de travail
permanents. Le comportement des établis-
sements d’enseignement supérieur doit être
clarifié.

6.21.3
Pour accélérer l’entrée dans l’activité sociale
et professionnelle de tous les jeunes quali-
fiés ou non, nous revendiquons :

• la mise en place d’un dispositif d’accueil
systématique de tout jeune à sa sortie du
système scolaire pour l’éclairer sur ses
droits et les dispositifs existants,
• l’offre à tout jeune qui le souhaite d’un
accompagnement pour l’aider à trouver
rapidement un emploi ou une formation
complémentaire,
• une allocation d’insertion pour les jeu-
nes primo demandeurs d’emploi sous
forme contractuelle.

6.22 Réduire l’inadéquation entre les
offres d’emploi et les demandes d’em-
ploi

6.22.1
Pour que le retournement démographique
et les difficultés de recrutement de main
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soient des opportunités ouvertes à tous et
pas seulement à celles et ceux qui ont
d’ores et déjà la capacité de choisir, le déve-
loppement de politiques concertées en
matière d’anticipation, de formation et d’ac-
compagnement est indispensable.

6.22.2
La coexistence de difficultés de recrute-
ment, voire de pénuries de main d’œuvre,
avec un chômage élevé appelle des actions
très volontaristes dont l’enjeu économique
concerne aussi la cohésion sociale et l’effi-
cacité des entreprises. Ces actions doivent
impliquer les acteurs de l’entreprise, les
intervenants sur le marché du travail et de la
formation, les acteurs des territoires, des
branches professionnelles, des collectivités
territoriales.

6.22.3
Agir sur les difficultés de recrutement, c’est
tout à la fois améliorer :

• les conditions d’attractivité des entrepri-
ses,
• les conditions de travail, d’emploi, d’ho-
raires, de rémunération,
• les processus de recrutement, d’intégra-
tion et de fidélisation des salariés,
• les systèmes de formation profession-
nelle initiale et continue ainsi que l’orien-
tation des jeunes et des adultes.

6.22.4
Dans chaque branche dont les métiers sont
« en tension », nous revendiquons la mise en
place de filières professionnelles d’insertion
et de qualification (rémunération, condi-
tions de travail, évolution professionnelle…)
en nous appuyant sur les observatoires pro-
fessionnels existants.

6.23. Une CFDT déterminée à agir contre
les exclusions et les discriminations

6.23.1
Les politiques de recrutement des entrepri-
ses et la vie au travail révèlent des situations
d’exclusion et de discrimination intoléra-
bles. Notre action sur ces questions se situe
dans l’analyse globale que nous faisons de
l’état de notre société.

6.23.2
La CFDT, comme les autres acteurs sociaux,
doit agir à tous les niveaux pour la mise en
œuvre de politiques et de moyens particu-
liers et adaptés aux situations d’exclusion,
notamment en matière d’accès à l’emploi,
de solutions scolaires, de politique de loge-
ment, de politique de la ville…

6.23.3
La poursuite du travail de coopération avec
des associations ancrées dans ces réalités
doit nous aider à mieux les appréhender et à
agir de manière cohérente avec elles.
Nous avons aussi à examiner avec ces associa-
tions de quelle manière nos compétences syn-
dicales peuvent venir en appui de leur action.

6.23.4
Par ailleurs, nous devons agir pour permet-
tre l’accès à l’emploi de ceux qui sont victi-
mes d’exclusion et qui, sans action spécifi-
que, resteront en marge. La négociation col-
lective doit permettre de définir les moyens
spécifiques (formation, apprentissage, tuto-
rat, partenariat avec des municipalités, des
associations, développement de l’épargne
solidaire…) pour y parvenir. Favoriser le
retour à l’emploi de ceux et celles qui relè-
vent des minima sociaux nécessite que le
retour au travail ne se traduise pas par des
réductions de droit dans le domaine du
logement, de la santé…
Pour cela, toute heure travaillée doit consti-
tuée un plus en matière de revenu (compre-
nant allocations et droits connexes).
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d’accès à l’emploi.

6.23.51
Les discriminations à l’embauche sont une
des causes des phénomènes d’exclusion.
C’est par une action quotidienne et perma-
nente dans les entreprises qu’avancera la
diversité dans le monde du travail et dans la
société. La légitimité syndicale est entière
sur cette question.

6.23.52
Notre action dans les entreprises et les
administrations passe par la réalisation de
diagnostics partagés : repérage des discri-
minations, de leurs formes et causes multi-
ples, mise en évidence des écarts entre la
diversité des populations et celle de l’entre-
prise, des recrutements strictement élitis-
tes… afin d’élaborer entre partenaires
sociaux des solutions qui permettent
d’avancer vers plus d’égalité et de lever tous
les obstacles qui s’opposent à ce principe.

6.23.53
Le dialogue social et la conclusion d’accords
doivent permettre dans les branches, les
entreprises, les fonctions publiques et les
territoires d’agir sur la qualité des procédu-
res de recrutement, la reconnaissance des
compétences, l’anticipation des besoins
d’emploi et les conditions de l’insertion
durable dans l’emploi.

6.23.6 Agir contre les discriminations au
travail

6.23.61
Dans l’entreprise ou les administrations
publiques, des salariés sont aussi victimes
de discriminations du fait de leur sexe, de
leur religion, de leur origine ethnique, de
leur handicap… Ceci peut se manifester par
des attitudes de harcèlement, de blocages
de carrières…

6.23.62
La CFDT poursuivra son action pour combat-
tre ces phénomènes, faire respecter les
accords et la loi, et rechercher par le dialo-
gue la mise en place de dispositifs respon-
sabilisant les employeurs et alertant les
salariés.

6.24 Mettre en place un Service Public
de l’Emploi efficace et ambitieux

6.24.1
Le service public de l’Emploi doit placer le
demandeur d’emploi au centre du système.
Nous sommes favorables au rapprochement
opérationnel de l’UNEDIC et de l’ANPE autour
d’un système d’information unique, d’un gui-
chet unique, d’un dossier unique et d’un réfé-
rent unique dans le cadre d’une structure
commune. La nouvelle gouvernance du sys-
tème doit améliorer le parcours de retour à
l’emploi des demandeurs d’emploi.

6.24.2
Dans le cadre de cette nouvelle organisa-
tion, les partenaires sociaux gardent la ges-
tion paritaire de l’indemnisation du chô-
mage. Il revient à l’Etat d’assurer le pilotage
du service public de l’emploi, en particulier
le système d’accompagnement des deman-
deurs d’emploi.

6.24.3
Le système de financement et d’indemnisa-
tion du chômage n’est plus adapté à la réa-
lité du marché du travail et aux conditions
d’emploi d’aujourd’hui. Il doit se moderni-
ser, s’adapter pour mieux répondre aux
besoins des demandeurs d’emploi et inciter
les entreprises à faire évoluer leur compor-
tement.
La CFDT entend prendre toute sa place dans
cette remise à plat qui doit prendre appui
sur un état des lieux partagé. Il s’agit aussi
de repenser le fonctionnement du parita-
risme, le rôle de l’Etat et le lien entre solida-
rité nationale et solidarité salariale.
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6.3 Agir pour consolider
nos systèmes de protection
collective

6.31 Poursuivre la consolidation des
régimes de retraite par répartition

6.31.1
La consolidation de tous les régimes de
retraite par répartition doit être poursuivie.

6.31.2
Nous revendiquons le droit à la retraite
garanti pour tous qui avec le système de
base et le complémentaire assure un niveau
stable du taux de remplacement dans le
temps pour une carrière complète, en pour-
suivant l’amélioration des basses pensions.
Il doit être assorti de réelles possibilités de
choix individuels.

6.31.3
Nous continuons à agir pour obtenir le droit
à bénéficier d’une retraite à taux plein dès
que le nombre de trimestres requis est
atteint et ce sans condition d’âge.

6.31.4
Pour permettre des choix individuels, nous
revendiquons :

• l’élargissement des possibilités d’accès
à une retraite progressive avant 60 ans,
• l’alignement du coefficient de surcote
sur celui de la décote,
• l’application de la surcote dés que les
droits à la retraite à taux plein sont acquis,
• l’égalité d’accès au cumul emploi retraite
pour tous les salariés.

6.31.5
Le financement des retraites des fonction-
naires de l’Etat doit être réellement assuré
jusqu’en 2020. Ce financement ne peut
s’opérer par un transfert de dépenses
conduisant à une détérioration du service
public. La création d’une caisse de retraite

spécifique pour la fonction publique de
l’Etat doit permettre d’assurer les futures
retraites des fonctionnaires.

6.31.6
Tous les salariés doivent avoir accès à un
système sécurisé d’épargne de retraite col-
lective.

6.31.7
L’institution d’un droit à la retraite pour les
personnes relevant des minima sociaux
(RMI, ASS, CES…) est incontournable pour
ne pas maintenir une population d’exclus de
la retraite.

6.31.8
Nous exigeons le respect des engagements
pris lors de la réforme de 2003 à partir d’un
bilan notamment sur le minimum contribu-
tif, les carrières longues dans les fonctions
publiques et l’alimentation du fonds de
réserve des retraites.

6.32 Rendre l’accès aux soins plus équi-
table

6.32.1
Dans le prolongement des congrès précé-
dents, nous continuerons à agir pour que,
par étapes, tous les soins utiles et indispen-
sables soient remboursés intégralement
dans le cadre d’une articulation entre régi-
mes de base et régimes complémentaires.
Au-delà des soins curatifs, cette couverture
doit s’étendre à la prévention, aux soins pal-
liatifs et à la réadaptation.
La construction de cette garantie de soins
de qualité suppose d’organiser les soins
autour du besoin du patient par une coopé-
ration plus forte de la médecine de ville,
hospitalière et médico-sociale, et une répar-
tition géographique équitable.

6.32.2
L’organisation du système de soins implique
beaucoup d’acteurs au premier rang des-
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quels se trouve l’Etat, mais aussi d’autres
intervenants de la société civile (Mutualité,
secteur associatif…).
En conséquence, si la participation des par-
tenaires sociaux à l’assurance-maladie est
légitime, le paritarisme n’est plus le mode
pertinent de gestion.

6.32.3
Dans le cadre d’une définition par l’Etat des
politiques et des priorités de santé, il faut
faire de la participation des partenaires
sociaux, de la Mutualité et du mouvement
associatif dans les caisses, un atout pour un
accès équitable aux soins et une prise en
charge solidaire.

6.32.4
Dans le cadre de cette participation, la CFDT
entend faire valoir les différents intérêts des
salariés: comme cotisants, comme assurés,
comme patients. Cette recherche de concilia-
tion entre des intérêts potentiellement contra-
dictoires est nécessaire pour permettre au syn-
dicalisme de peser à la fois sur l’organisation
du système, sur la mise en œuvre des droits et
sur l’accès effectif des assurés à ceux-ci.
C’est pourquoi nous devons initier et mettre
en œuvre des pratiques syndicales entre
nos équipes et les représentants dans les
caisses d’assurance maladie, visant à faire
valoir les intérêts des assurés sociaux.

6.32.5
Afin de préserver l’avenir du système de
santé, de nouvelles formes de régulation
doivent être mises en œuvre tant au plan
national qu’au plan régional.
Pour cela, il convient :

• de poursuivre la complémentarité initiée
entre les régimes obligatoires et complé-
mentaires,
• de prendre en compte la nécessité abso-
lue d’une articulation plus forte entre la
médecine de ville et l’hospitalière,
• de garantir des soins de qualité. Cela
suppose de favoriser une meilleure orga-
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autour des patients (réseaux de soins,
prévention, permanence des soins,
contenu concret donné au dispositif du
médecin traitant…) et de développer l’éva-
luation de leurs pratiques professionnel-
les et de leur formation continue,
• d’assurer la répartition territoriale
homogène de l’offre qu’elle soit publique,
privée ou sous statut libéral.

6.32.6
La réalisation de ces objectifs suppose que
tous les opérateurs de soins agissent dans
le cadre d’une véritable mission de service
public définie par l’Etat. Cela appelle une
rénovation profonde des relations conven-
tionnelles avec les professionnels de santé
sous statuts libéraux.

6.32.7
Les diverses catégories professionnelles
libérales de santé doivent remplir une mis-
sion d’intérêt général de santé, mission défi-
nie par la puissance publique et à l’appui de
laquelle doit venir un conventionnement qui
doit être redéfini.

6.33 Améliorer la prise en charge de la
dépendance

6.33.1
Le risque dépendance sera un des grands
enjeux de société des prochaines décennies.
La création de l’allocation personnalisée
autonomie, en apportant une base légale
pour faire face efficacement au vieillisse-
ment attendu de la population et celle de la
prestation de compensation pour les per-
sonnes handicapées ont constitué un pro-
grès incontestable qu’il faut aujourd’hui
poursuivre. La CFDT estime que le risque
dépendance doit être financé par une cotisa-
tion sur tous les revenus.

6.33.2
La gestion du risque dépendance est

aujourd’hui assurée par la Caisse Nationale
de Solidarité pour l’Autonomie. Même si la
création de cette structure ne répond pas
totalement à notre revendication de création
d’un 5e risque, elle va dans le sens de nos
préoccupations d’une identification du ris-
que et d’un égal accès sur tout le territoire.

6.33.3
La CFDT doit poursuivre la réflexion pour for-
muler des revendications qui permettent de
répondre à ce défi et éviter une segmenta-
tion du financement de la sécurité sociale en
fonction des âges ou des situations physi-
ques.

6.34 Une politique familiale plus efficace

6.34.1
Notre pays compte un million d’enfants pau-
vres. Eradiquer cette pauvreté comme le
propose le rapport « Famille, vulnérabilité,
pauvreté » doit guider la politique familiale.

6.34.2
La pénurie en matière de places d’accueil de
la petite enfance pénalise particulièrement
les femmes dans l’accès à l’emploi et limite
les revenus familiaux. C’est un facteur
aggravant de la pauvreté.
La CFDT continuera à agir pour que des
moyens permettant l’articulation entre la vie
professionnelle et la vie familiale soient
prioritairement orientés vers les structures
d’accueil des enfants.
Les modes d’accueil doivent être diversifiés
pour répondre aux besoins identifiés et être
en écho aux politiques d’emploi. Les
moyens apportés par les différents finan-
ceurs (collectivités, CAF, entreprises, CE…)
doivent être mutualisés.

6.34.3
L’action sociale des Caisses d’Allocations
Familiales (CAF) doit s’intégrer à une démar-
che coordonnée des acteurs locaux agissant
en direction des familles. Sa participation
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fonction des ressources de la commune et
de son engagement en faveur du logement
social.

6.35 Garantir le droit au logement pour
tous

6.35.1
La carte de l’exclusion et des inégalités face
à l’emploi recouvre celle des inégalités dans
l’accès au logement. Logement et travail
sont indispensables à l’insertion sociale.
C’est à une véritable crise du logement que
nous sommes confrontés : il manque
900 000 logements économiquement acces-
sible. Ce qui illustre la crise à laquelle nous
sommes confrontés.

6.35.2
La CFDT entend poursuivre les actions
menées ces dernières années. En partici-
pant à la gouvernance de plus d’une cen-
taine de sociétés d’HLM, elle entend peser
concrètement sur leurs orientations, notam-
ment en matière de mixité sociale.

6.35.3
Pour obtenir un droit effectif au logement, la
garantie du risque locatif doit se mettre en
place. Ce droit ne sera effectif que si l’offre
de location est accrue, si la solvabilité du
locataire est garantie et si le bailleur est
assuré du paiement du loyer. Cette garantie
doit être mutualisée afin de faire cesser la
sélection des locataires.

6.35.4
Dans le cadre de la politique de la ville, les
unions régionales avec leurs structures de
proximité agiront pour sensibiliser nos
adhérents et les salariés aux nécessités de
nouvelles implantations de logement social.
Elles mèneront des actions auprès des élus
locaux pour soutenir ceux qui s’engagent
dans la construction de logements sociaux
et faire pression sur ceux qui s’y refusent.

6.35.5
L’Etat doit mettre en place des dispositifs
destinés à soutenir les collectivités qui s’en-
gagent dans le processus de production de
logements sociaux et il doit prendre claire-
ment position en sanctionnant celles qui
refusent de s’engager dans ce processus.

6.36 L’économie sociale
Les besoins en matière de santé, de loisirs,
de culture ont conduit à l’existence d’un sec-
teur d’activité très souvent sous statut asso-
ciatif, mutualiste ou coopératif. Il se déve-
loppe notamment dans les domaines des
services aux personnes.
Ce secteur, souvent lié à une forme d’enga-
gement citoyen, n’échappe pas pour autant
aux réalités et aux contraintes de l’économie
de marché. Son statut n’en fait pas a priori
un label de qualité de service ou de dialogue
social.
La qualité de ses services et la professionna-
lisation des métiers sont les meilleurs
moyens de son développement.

6.4 Reposer les bases du
financement des garanties
sociales

6.41 Redonner du sens aux redistribu-
tions

6.41.1
C’est au sein de l’entreprise que s’opère une
part de la redistribution de la richesse qui y
est produite, soit directement avec les salai-
res, la protection sociale complémentaire…,
soit par des mécanismes de mutualisation
comme l’assurance-chômage.
Les évolutions des entreprises et de la
société ont rendu, pour une part, ces méca-
nismes inefficaces et inéquitables.
La situation économique et industrielle des
entreprises aboutit à des écarts grandis-
sants dans les possibilités de redistribution
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et par voie de conséquence dans les situa-
tions des salariés.
Le financement de la solidarité basé exclusi-
vement sur le travail conduit à des déséqui-
libres importants quant aux efforts deman-
dés aux uns ou aux autres dans une écono-
mie de plus en plus ouverte.

6.41.2
Au niveau de la nation, les différents prélève-
ments sociaux et fiscaux assurent le finance-
ment des protections sociales et de la solida-
rité. Le niveau de ces prélèvements témoigne
de la volonté d’une société d’assurer un bon
niveau de protection sociale et de réduire les
inégalités dans une logique de solidarité.

6.41.3
Cependant l’inadaptation des modalités de
prélèvements obligatoires et l’illisibilité de
leur finalité rendent ces prélèvements opa-
ques et participent à leur mise en cause. Il
faut redonner sens à ces financements
redistributifs et proposer une prise en
charge plus équitable de l’ensemble des
solidarités. C’est pourquoi nous revendi-
quons l’ouverture d’une réflexion associant
les partenaires sociaux pour parvenir à une
rénovation des financements des garanties
sociales.

6.41.4
Pour la CFDT, ces financements des solidari-
tés et des risques à couvrir doivent reposer
ou continuer à reposer sur un certain nom-
bre de principes et être assurés par :

• une mutualisation entre l’ensemble des
cotisants,
• des prélèvements sur l’ensemble des
revenus qui selon les risques à couvrir, les
solidarités à assurer peuvent être propor-
tionnels ou progressifs.

6.41.41
Les systèmes de retraite, de prévoyance col-
lective doivent continuer à reposer sur des
cotisations des salariés et des entreprises.

6.41.42
La couverture santé de base doit toujours
répondre au principe « payer selon ses
moyens, recevoir selon ses besoins ». La
CSG répond à ce principe et doit être conso-
lidée. Une part du financement à partir de la
richesse produite par l’entreprise doit être
maintenue. Une part de financement doit
être assurée par la solidarité nationale.

6.41.43
La politique familiale est financée directe-
ment par des cotisations des entreprises,
indirectement par les mécanismes fiscaux
du quotient familial et par les avantages
familiaux des régimes de retraite. Ce finan-
cement complexe ne permet pas la cohé-
rence des politiques familiales. Nous
devons engager une réflexion sur ce thème.

6.41.44
La couverture du risque « chômage » ne peut
reposer sur les seules cotisations « salariés
et entreprises ». Les caractéristiques struc-
turelles du chômage, les politiques à déve-
lopper pour faire face à l’inadaptation entre
l’offre et la demande d’emploi justifient
qu’elle soit, pour une part, prise en charge
par la solidarité nationale.

6.41.5
Les politiques de lutte contre les exclusions
et la pauvreté, ainsi que les mesures com-
plétant les droits des publics en difficulté
relèvent de la solidarité nationale. Elles
pourraient être financées par une contribu-
tion progressive, spécifique, assise sur tous
les revenus.

6.41.6
L’Etat et les collectivités locales doivent
aussi assurer l’avenir par des politiques
publiques adaptées. C’est en particulier, le
cas de l’école, de la recherche, de la
construction d’infrastructure de communi-
cation ou de transport. De ces domaines
dépendent le mode de développement du
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futur, nos emplois et nos modes de vie.
Tout cela justifie, notre opposition, à la
baisse aveugle des prélèvements obligatoi-
res et renforce notre exigence d’efficacité
d’utilisation des finances publiques.

6.42 Réformer la politique d’exonération
de charges accordée aux entreprises

6.42.1
L’évolution progressive de l’exonération des
cotisations sociales aboutit aujourd’hui à
une exonération de 26 % pour une entre-
prise qui paye un salarié au SMIC.

6.42.2
Si, à court terme, ces baisses de charges ont
créé ou sauvegardé des emplois, cette poli-
tique, ciblée sur les bas salaires, est en
contradiction notamment avec les objectifs
d’élévation des qualifications et de progres-
sion salariale au cours de la carrière profes-
sionnelle.

6.42.3
Il faut dans un premier temps une stabilisa-
tion du dispositif d’exonération de charges
sociales sur le travail non qualifié sous une
forme qui évite les trappes à bas salaires et
donne aux entreprises une lisibilité.

6.42.4
Une fois ce dispositif stabilisé, toute aide
devra être conditionnée à des engagements
précis des entreprises en matière d’emplois,
de soutien à la recherche, à l’innovation, à
l’évolution des qualifications, de démarches
en cohérence avec la stratégie de Lisbonne
et les pôles de compétitivité.
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Développer notre capacité d’agir
dans la société

7.1 Une CFDT active, offensive, ouverte sur le monde
et la société.

7.2 Fonder et construire une nouvelle progression
de la CFDT

7.3 Relever le défi générationnel

7.4 Pratiques participatives et exigences 
démocratiques

7
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té7.1 Une CFDT active, offensive,
ouverte sur le monde et la
société.

7.11
A tous les niveaux, national, européen, mon-
dial… le syndicalisme doit faire la démons-
tration de sa capacité à peser sur la mondia-
lisation, faire en sorte, qu’elle se traduise
par un progrès social pour le plus grand
nombre de salariés.
Tenir cet objectif n’est possible qu’en pro-
gressant dans la capacité de mobilisation du
syndicalisme et dans la recherche d’une
plus grande cohérence dans les analyses,
les propositions, les actions. C’est le sens
de l’engagement de la CFDT dans les rela-
tions intersyndicales nationales, de son
investissement dans le syndicalisme euro-
péen et le syndicalisme mondial.

7.11.1
Au niveau national :: l’éclatement et l’hétéro-
généité du syndicalisme français nuit à son
efficacité, à sa capacité d’être l’outil dont les
salariés ont besoin. Si nous devons affirmer
avec force notre conception du rôle du syn-
dicalisme, nous ne considérons pas, pour
autant, avoir raison seul. La confrontation
sur les conceptions des relations sociales,
les analyses, les actes et ce qu’ils produi-
sent, doit permettre de progresser dans la
relation avec les autres organisations syndi-
cales. Sur cette base, nous chercherons les
moyens d’agir dans l’unité sur des orienta-
tions claires et partagées.

7.11.2
Au niveau européen :: La dimension syndi-
cale européenne est, de plus en plus, le pro-
longement naturel de l’action des structures
syndicales d’entreprises, des fédérations,
des régions, de la confédération.
Le syndicalisme européen doit être en capa-
cité de porter l’intérêt collectif des salariés
européens, de construire par la négociation

avec le patronat européen et le dialogue avec
la Commission Européenne, l’Europe sociale
que nous voulons. Pour y parvenir, la CES doit
systématiquement rechercher un positionne-
ment dépassant la simple addition des posi-
tions des organisations qui en sont membres.
C’est dans ce sens, que nous devons pour-
suivre et amplifier notre engagement dans
la CES.

7.11.3
Au niveau mondial : L’unification du syndica-
lisme mondial dans une nouvelle organisa-
tion est une étape importante pour les tra-
vailleurs du monde entier.
La diversité des cultures et des pratiques
des organisations qui vont ainsi se trouver
réunies, doit en faire une organisation plus
représentative, plus riche. Elle doit être
davantage en capacité de porter les espoirs,
que les travailleurs du monde mettent dans
une régulation de la mondialisation, en ins-
crivant les objectifs des droits fondamen-
taux et du travail décent au cœur du déve-
loppement.
Nous devons, par notre implication, faire en
sorte que cette nouvelle organisation tienne
ces engagements. Nous ne négligeons pas
le risque du consensus a minima, qui
conduirait à un affaiblissement de l’effica-
cité de l’action syndicale internationale.

7.11.4
Pour améliorer l’efficacité et la cohérence de
notre action, la confédération cherchera à
mieux associer l’ensemble des organisa-
tions dans l’analyse, l’action, la coopération
tant européenne qu’internationale.

7.12 Agir avec des associations et ONG

7.12.1
Les partenariats conclus avec des associa-
tions agissant au niveau national sur l’exclu-
sion, au niveau mondial sur les libertés fon-
damentales… ont montré l’intérêt d’un tra-
vail en commun.
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C’est, effet, un moyen de mieux connaître
des réalités plus éloignées de notre action
habituelle, de faire partager nos analyses,
de construire des synergies et ainsi d’aug-
menter nos moyens d’action.

7.12.2
La responsabilité sociale des entreprises
amène des ONG à agir sur le terrain de l’en-
treprise. La mondialisation renforce la place
d’ONG avec lesquels le syndicalisme tisse
des liens. Si les légitimités, les points de vue
des ONG et des associations ne se confon-
dent pas avec les fonctions du syndicalisme,
pour autant celui-ci ne peut prétendre seul
apporter les réponses et créer les rapports
de force suffisants.

7.12.3
Une CFDT engagée dans des objectifs de
transformation sociale, faisant des défis de
la mondialisation son terrain d’action, est
une CFDT ouverte aux partenariats avec des
ONG et le monde associatif.

7.12.4
Cela peut se traduire par des partenariats
actifs, la participation à des collectifs, un
dialogue ouvert… sans rechercher un accord
politique total, mais sans cautionner des
partis pris idéologiques contraires à nos
orientations.

7.13 Notre rapport au politique

7.13.1
Au fil de notre histoire, nous avons acquis
notre indépendance vis-à-vis du politique et
vis-à-vis de l’action gouvernementale. Cette
indépendance nous met particulièrement à
l’aise dans la confrontation avec les partis
politiques de gouvernement.

7.13.2
Il est de la responsabilité des gouverne-
ments et des partis politiques qui aspirent à
gouverner, d’être porteur de l’intérêt géné-

ral. Cette fonction particulière que nous
reconnaissons au politique ne signifie pas
que sur le terrain social, le syndicalisme
serait dans une forme de dépendance hié-
rarchique au politique.

7.13.3
Nous sommes au contraire convaincus, que
la reconnaissance de la place des acteurs
intermédiaires participe à la légitimité de
l’action politique et, de fait, au renforcement
de la démocratie.

7.13.4
C’est pourquoi, nous devons rechercher
l’échange, la confrontation avec les partis
de gouvernement. Cela doit être, en particu-
lier, le cas lors des débats au Parlement, au
Parlement Européen, dans les débats de
société. Il s’agit de cette manière, de mieux
faire prendre en compte, la réalité du
monde du travail, nos analyses, nos propo-
sitions.

7.14 Un pacte social pour développer la
solidarité nationale

7.14.1
Les graves difficultés que connaît une partie
des citoyens nécessitent des réponses
urgentes. Les difficultés à engager les réfor-
mes nécessaires sont importantes. Elles
tiennent à la nature des problèmes posés,
au positionnement des différents acteurs
concernés. Cependant, il nous semble pos-
sible de conclure une forme de pacte social
engageant une partie importante de la
société pour répondre au moins partielle-
ment aux défis auxquels nous sommes
confrontés en matière de solidarités, de lut-
tes contre l’exclusion, d’emploi…
C’est une démarche inscrite dans une
conjoncture précise et qui ne se substitue
pas à notre revendication d’un nouveau
contrat social.
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7.14.2
Concrètement, en associant l’ensemble des
acteurs : Etat, patronats, syndicats, mutua-
lité, monde associatif, ONG… il s’agit :

• de parvenir à un état des lieux partagé,
• de dégager des priorités,
• de s’engager sur la construction des
solutions possibles.

Dans ce cadre, les partenaires sociaux ont la
responsabilité de conduire les négociations
collectives sur les priorités dégagées.

7.2 Fonder et construire
une nouvelle progression
de la CFDT

7.20.1
Le syndicalisme d’adhérents mis en œuvre
par la CFDT s’appuie sur des adhérents nom-
breux et organisés. C’est ce qui constitue
une relation structurée et permanente entre
la CFDT et les salariés, un rapport de force
constant et durable indispensable à l’abou-
tissement de nos revendications.

7.20.2
Construire ce syndicalisme d’adhérents est
un objectif politique permanent. Dans la
situation actuelle, il exige que nous nous
engagions dans une dynamique à même de
porter une nouvelle progression de la CFDT.
Il s’agit, dans une même démarche, de
construire et d’engager des actions basées
sur une bonne connaissance des réalités et
de convaincre les salariés du sens de notre
syndicalisme.

7.20.3
Nous devons donc mener des activités qui
interagissent entre elles, qui menées
ensemble créent une dynamique durable de
développement. Elles visent à :

• connaître les réalités, c’est-à-dire
conduire une réflexion et une analyse en
profondeur permettant de fonder et déve-
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nir de notre développement,
• construire, c’est-à-dire engager des
actions, impulser, lancer des travaux,
innover, s’adapter, le cas échéant expéri-
menter et ainsi mettre sans attendre nos
initiatives à l’épreuve des réalités,
• convaincre,,  c’est-à-dire débattre,
confronter pour approfondir et conforter,
dans le contexte actuel, le sens que nous
donnons au syndicalisme d’adhérents.

7.21 Connaître

7.21.1
La construction d’une nouvelle dynamique
de syndicalisation dépend largement de la
force et de la pertinence d’une analyse éla-
borée ensemble et partagée.
Les réalisations, les innovations, les réussi-
tes qui se font jour dans nombre de sec-
tions, syndicats, organisations de la CFDT,
témoignent de cette nouvelle dynamique
que nous voulons développer et généraliser.
Ce sont autant d’atouts pour nourrir une
nouvelle progression de la CFDT.

7.21.2
La Confédération mettra en place une
bourse des initiatives et des innovations en
matière de syndicalisation afin de faire
connaître et valoriser ces réalisations, d’en
dégager les éléments saillants et d’en tirer
les enseignements utiles en vue d’une
mutualisation et d’une redistribution au ser-
vice de notre stratégie.

7.21.3
La formidable réussite que constitue l’expé-
rience des 14 années de progression est un
atout considérable pour l’avenir. Nombre
d’éléments accumulés au cours de cette
période en termes de savoir-faire et de prati-
ques syndicales restent des fondamentaux
pour l’étape qui est devant nous.

7.21.4
C’est par une démarche volontariste de
recherche et d’échanges, sans idées précon-
çues, que nous arrivons à mieux connaître et
comprendre les situations actuelles. C’est
ce qui permet de proposer des solutions
pertinentes.
Pour aller dans ce sens, la Confédération
favorisera et organisera les échanges et la
confrontation, elle assurera la synthèse et la
diffusion des enseignements.

7.22 Construire
Une nouvelle étape de progression néces-
site de penser et de construire une stratégie
à cet effet. Il s’agit au cours du prochain
mandat de réfléchir de façon approfondie et
collective sur ce que nous entendons par
une telle stratégie, sur les conditions de sa
réussite et par conséquent sur ses éléments
constitutifs, leur articulation et leur mise en
œuvre.
Elle sera le résultat commun des travaux des
équipes militantes à tous les niveaux de la
CFDT, de la section syndicale à la confédéra-
tion en passant par le syndicat.

7.22.1 Le syndicat, lieu stratégique de la
syndicalisation
Nombre de raisons plaident pour faire du
syndicat un lieu essentiel d’une stratégie de
syndicalisation.

7.22.2 Le syndicat, lieu d’une politique
de syndicalisation
Le syndicalisme d’adhérents est un enjeu
politique qui détermine la force et l’in-
fluence de notre organisation. La fonction
politique du syndicat, structure politique de
base de la CFDT, est essentielle : un syndicat
décide, exprime des positions, participe aux
congrès des structures. Il est partie pre-
nante de l’élaboration des positions de la
CFDT et du choix des responsables.
Le syndicat est un lieu essentiel de la politi-
que de syndicalisation.
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plication, condition de la progression au
plan global
Le nombre de nos adhérents au plan global
est la somme des adhésions réalisées sur
les lieux de travail, c’est-à-dire dans les sec-
tions syndicales. La réussite en matière de
syndicalisation nécessite donc de créer une
dynamique jusqu’au niveau de la section
syndicale. Le syndicat est le lieu privilégié
de la démultiplication, de la mise en œuvre
de la politique de syndicalisation jusqu’au
niveau de la section syndicale.

7.22.4 Le syndicat – lieu approprié pour
déterminer des objectifs de syndicalisa-
tion pertinents
Pour être pertinents les objectifs de syndica-
lisation doivent être déterminés en fonction
des réalités de terrain et faire l’objet de
débats et de confrontations qui permettront
d’en mesurer la crédibilité et au besoin de
les adapter.
Dans la conduite de l’activité de syndicalisa-
tion il revient au syndicat d’organiser, en
permanence, la relation avec les sections
syndicales.
La mise en œuvre et la réalisation des objec-
tifs de syndicalisation dépendent d’une
double coopération réussie « syndicat – sec-
tion » et « section – syndicat ». Nous devons
travailler cette relation et approfondir très
concrètement ce que suppose et ce que
signifie une telle coopération.

7.22.5 L’adhésion s’organise dans les
syndicats
Par son travail d’organisation, le syndicat
doit apporter une valeur ajoutée, et consti-
tuer un atout pour les sections dans la mise
en œuvre de la syndicalisation.
Pour ce faire, nous devons formaliser, dans
le cadre des actions menées, ce qu’est une
stratégie de syndicalisation pour le syndi-
cat, ce que cela recouvre comme contenu,
activités, savoir faire, en quelque sorte une
ingénierie de la syndicalisation.

En coopération avec les fédérations et les
unions régionales, une attention particulière
sera consacrée à cette question lors de la
conduite des actions de syndicalisation afin
d’en tirer des enseignements opérationnels
et de trouver la meilleure méthode pour ins-
taller la dimension stratégique de la syndi-
calisation dans les syndicats.
Les fédérations et les unions régionales uni-
ront leurs efforts pour aider le syndicat à
l’élaboration et à la mise en œuvre d’une
telle stratégie en son sein.

7.22.6 L’adhésion se gagne dans les
sections
Au quotidien, les sections assument deux
choses essentielles :

• la raison d’être de l’organisation syndi-
cale qui consiste à offrir aux salariés, par
l’adhésion, la possibilité de rompre avec
l’isolement, de s’organiser,
• la fonction première de l’organisation
syndicale qui consiste à défendre indivi-
duellement et collectivement les salariés.

De plus, c’est aussi sur les lieux de travail
que nos adhérents sont confrontés aux
interpellations des salariés et aux positions,
attitudes et initiatives des autres organisa-
tions.

7.22.7
Les sections constituent donc la CFDT « de
première ligne ». A ce titre, elles seront for-
tement sollicitées pour la mise en œuvre
d’une nouvelle dynamique de syndicalisa-
tion.
La stratégie du syndicat doit se démultiplier
jusqu’aux lieux de travail par le développe-
ment des sections existantes ou par la créa-
tion d’implantations nouvelles. Le souci de
l’expérimentation et du sur-mesure, la re-
cherche d’une co-production réelle entre les
organisations de la CFDT devra aussi guider
le syndicat dans le travail avec ses sections.
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7.22.8 Impulser – S’adapter – Innover
Gagner la nouvelle bataille de la syndicali-
sation ne peut se faire sans la mobilisation
et l’implication des responsables politiques
à tous les niveaux. Il est de leur responsabi-
lité de donner l’impulsion nécessaire à cette
nouvelle dynamique.

7.22.9
L’enjeu de cette nouvelle étape de syndicali-
sation que nous souhaitons ouvrir n’est pas
de définir un plan de développement de la
confédération qui se déclinerait ensuite
dans les syndicats, mais de réunir les condi-
tions pour que s’élaborent nombre de stra-
tégies de syndicats constitutives d’une stra-
tégie globale CFDT.
Cela signifie que nous devons relever deux
défis étroitement liés :

• la double coopération organisations
fédératives (fédérations et unions régiona-
les) – syndicats et syndicats – sections,
• le double lien entre sections – adhérents
et sections – salariés.

7.22.10
Le pragmatisme guidera le travail d’impul-
sion et de recherche des conditions pour
relever ce double défi. En ce sens, les propo-
sitions faites aux syndicats doivent être
adaptées aux évolutions et les contrats de
syndicalisation, souples et révisables de-
vront intégrer des éléments de méthode.

7.22.11
Dans la même logique, la confédération lan-
cera au cours de ce mandat, avec le
concours des fédérations et des unions
régionales « 40 travaux de syndicalisation ».
Ces travaux concerneront selon les cas tout
ou partie du territoire et un ou plusieurs
champs professionnels. Ces travaux s’atta-
cheront à développer la dimension stratégi-
que de la syndicalisation au sein du ou des
syndicats concernés avec pour objectif de
donner un caractère durable à la syndicali-
sation. La confédération s’attachera, en coo-

pération avec ses organisations, à dégager
de ces 40 travaux les enseignements
majeurs à même de nourrir et d’amplifier
notre dynamique, en mutualisant les prati-
ques gagnantes et les savoir-faire mis au
point et acquis.

7.22.12 Assurer la continuité de l’adhé-
sion

7.22.12.1 Sécuriser le lien d’adhésion
Les efforts, les investissements réalisés
dans le cadre d’une nouvelle étape de syndi-
calisation doivent se traduire pleinement
dans les résultats engrangés en nombre
d’adhérents et cela dans la durée.
Aujourd’hui, la façon dont se formalise tech-
niquement l’adhésion ne permet pas de
faire face dans les meilleures conditions à
l’ensemble des aléas et des changements
qui ponctuent la vie professionnelle d’un
adhérent.
A maintes reprises, en raison de difficultés
purement techniques, le contact se rompt
avec l’adhérent.

7.22.12.2
Pour la CFDT, dans le droit d’adhérer est
contenu le droit de rester adhérent. Il faut
que cela se vérifie dans les faits.
L’attribution d’un numéro personnel à cha-
que adhérent doit permettre à la fois la
continuité de l’adhésion et l’identification
du syndicat au sein duquel il participe à la
vie de la CFDT en fonction de sa situation du
moment.

7.22.12.3 Nourrir le lien d’adhésion –
Fidéliser les adhérents
S’il n’est pas nourri en permanence, le lien
d’adhésion peut se distendre et finir par se
rompre. L’adhésion impose une communica-
tion forte et régulière entre l’organisation et
ses membres. Lorsqu’il adhère à la CFDT,
l’adhérent choisit de se distinguer des
autres salariés. En retour la CFDT se doit de
lui porter une attention privilégiée par rap-
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port à l’ensemble des salariés. Les pratiques
syndicales mises en œuvre dans l’entreprise
ont un effet direct sur le choix des salariés
d’adhérer puis de rester adhérent.

7.23 – Convaincre
S’engager dans une nouvelle étape de syn-
dicalisation signifie confirmer notre choix du
syndicalisme d’adhérents et nécessite d’en
approfondir et d’en conforter le sens.

7.23.1 Accroître la légitimité de notre
syndicalisme
Le syndicalisme d’adhérents fonde sa légiti-
mité d’abord sur le nombre de ses adhé-
rents, qui doit être en phase avec la réalité
du salariat et son évolution.
Pour cela nous avons des progrès consé-
quents à réaliser, pour accueillir et organiser
des salariés en plus grand nombre et dans
toute leur diversité.

7.23.11
Notre capacité à progresser dans notre rela-
tion aux salariés, notre capacité à intensifier
le contact direct avec les individus que sont
les salariés est également en jeu.
L’accueil et l’adhésion des salariés dans l’or-
ganisation sont vitaux, alors qu’avec le
« papy boom », le nombre de nouveaux sala-
riés arrivant dans les lieux de travail va aug-
menter.

7.23.12
Nous savons que de nombreuses adhésions
ne se font pas s’il n’y a pas proposition.
Proposer l’adhésion est un enjeu vital.

7.23.13
Proposer l’adhésion, c’est donner véritable-
ment aux salariés la possibilité de choisir.
C’est le reconnaître responsable et auto-
nome

7.23.14
Développer le syndicalisme d’adhérents
c’est prendre les moyens et créer les condi-
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té tions d’une critique sociale qui soit et qui
reste pertinente car ancrée dans les réalités
et en phase avec les évolutions. C’est ce qui
fait la qualité du contractuel par notre capa-
cité à proposer des réponses adaptées

7.23.2 Réussir l’articulation individu –
collectif

7.23.21
Nous avons recommencé à progresser, à
partir de la fin des années 80, parce que
nous avons développé, par des pratiques et
des attitudes d’écoute, de considération, un
syndicalisme de présence aux salariés.

7.23.22
Le bilan de la re-syndicalisation et l’expé-
rience du « travail en questions » montrent
que l’apport des individus par ce qu’ils
représentent de connaissance des réalités,
de capacité d’intervention est déterminant
pour l’action syndicale. La prise en compte
de cette dimension humaine crée du lien
social et produit du collectif.

7.23.23
Cet enseignement renforce l’objectif histori-
que que porte la CFDT, à savoir l’émancipa-
tion des salariés, la constitution de chacun
en individu autonome. Nous nous sommes
fixés cet objectif car nous savons que l’être
humain ne peut devenir un individu dans
toutes ses dimensions tant qu’il reste isolé.
Cela ne lui est possible que s’il participe
effectivement à la décision et au débat
public. La place que l’individu prend dans le
collectif, le fait exister et fait exister le col-
lectif.

7.23.24
Les adhérents sont importants pour ce qu’ils
sont, pour ce qu’ils apportent. Cela signifie
que le rapport qu’elle entretient avec ses
adhérents est une des questions principales
que la CFDT doit se poser. Vouloir dévelop-
per la syndicalisation, c’est considérer que

l’amélioration de la relation au salarié se fait
à travers l’adhésion.
Le rôle d’une organisation est d’organiser
les salariés en son sein.

7.23.25
Faire ce choix du syndicalisme d’adhérents,
c’est travailler à développer la force du nom-
bre, la force des idées, de l’indépendance,
de nos revendications, la force et la perma-
nence de l’organisation, une force à la hau-
teur de nos ambitions.
Le syndicalisme d’adhérents conditionne
notre capacité de transformation sociale.
En s’engageant résolument dans une nou-
velle étape de syndicalisation, il s’agit de
compter d’abord sur nous-mêmes pour
mieux créer la force d’attraction à même
d’infléchir le rapport de forces en faveur de
nos conceptions. Il s’agit de se donner les
moyens de notre influence pour que l’action
syndicale soit un levier d’évolution de la
société toute entière.

7.24 Le syndicalisme d’adhérent : une
action permanente

7.24.1
La syndicalisation est par nature une activité
remuante, dérangeante, pleine de contra-
dictions. Sa banalisation ou la considérer
comme acquise conduirait à l’affaiblir..

7.24.2
La syndicalisation est d’abord le résultat
d’une conviction partagée. Elle trouve sa
force réelle en se construisant et se forgeant
en commun, par l’action et ses résultats, par
l’écoute, par le débat et par la confrontation.

7.24.3
La confédération recherchera les moyens de
faire vivre cette confrontation, de faire de la
syndicalisation un objet de débat, sans
minorer les difficultés et les réticences que
sa mise en œuvre soulève, en valorisant ce
qui marche, en mettant en avant le bénéfice
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téque cela représente pour l’organisation, ses
responsables, ses adhérents et pour les
salariés.

7.3 Relever le défi générationnel

7.30.1
Le développement durable, c’est aussi, pour
les jeunes, le droit à l’avenir, c’est-à-dire à la
formation, à l’emploi, à être considéré comme
un salarié à part entière. C’est consolider une
solidarité intergénérationnelle assurant à
tous des revenus décents, le droit au loge-
ment, le droit à bénéficier de systèmes de
protection sociale efficaces et pérennes.

7.30.2
Pour la première fois depuis longtemps, les
jeunes générations ne sont plus assurées de
vivre aussi bien ou mieux que celles qui les
ont précédé. On ne peut s’en satisfaire.

7.30.3
Nous devons agir face aux discours compas-
sionnels, aux discours plaintifs qui diffusent
l’idée que les jeunes n’auraient d’autres
choix que de se résigner à être une généra-
tion sacrifiée.

7.30.4
Pour la CFDT, la solidarité intergénération-
nelle véritable doit être à double sens entre
les plus anciens et les plus jeunes. Faire ce
choix c’est s’imposer une exigence très forte
pour que cela existe dans les actes et dans
les faits.

7.30.5
La CFDT doit être un syndicat dans lequel les
jeunes s’engagent et qui donne des pers-
pectives aux jeunes générations. Ils doivent
pouvoir débattre, choisir, assumer et défen-
dre les objectifs décidés en commun, en par-
ticulier quand ils touchent aux questions
d’avenir. Nous voulons bousculer les états
de fait qui maintiennent des inégalités.

7.31 Relever le défi générationnel : une
nécessité pour notre organisation

7.31.1
Avec le passage à la retraite des générations
issues du baby boom, l’accès de façon plus
massive des jeunes à l’emploi représente
une vraie opportunité. Nous devons faire de
ces évolutions démographiques une pers-
pective mobilisatrice pour la CFDT.

7.31.2
Ce défi générationnel est un enjeu politique.
Il demandera à toutes les organisations
CFDT une adaptation de leur fonctionne-
ment pour faire face à la fois à l’accueil et la
syndicalisation des jeunes.

7.31.3
Aujourd’hui, trop peu de jeunes rejoignent
nos rangs. Le premier contact avec le monde
du travail doit aller de pair avec un contact
avec la CFDT. Là où la CFDT est présente, un
temps spécifique doit être consacré à l’ac-
cueil et à la rencontre des nouveaux salariés
par les militants d’entreprise. Dans le cadre
de la stratégie de syndicalisation du syndi-
cat un travail spécifique de syndicalisation
des jeunes sera engagé, pour organiser cet
accueil systématique et la proposition
d’adhésion.

7.32 Multiplier les initiatives en direction
des jeunes

7.32.1
Les initiatives prises ces dernières années, à
tous les niveaux de l’organisation, montrent
la voie à suivre : création de groupes
« Jeunes » fédéraux, régionaux et confédé-
raux, rassemblement « jeunes » de la
Mutualité, expériences menées pour leur
donner une place visible et réelle dans les
structures et les exécutifs, actions en direc-
tion des saisonniers ou des écoles de forma-
tion professionnelle, soutien et partenariat
avec la Confédération étudiante. Tout cela
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s’est révélé très positif et demande à être
amplifié.

7.32.2
Pour être mieux représentatif d’un monde
du travail en évolution, nous devons en per-
manence interroger l’affectation des moyens
humains et matériels de l’organisation. Une
priorité effective devra être donnée — dans
la gestion de nos moyens syndicaux — à
la rencontre des jeunes, à leur mise en action
et à leur organisation.

7.32.3
S’agissant des objectifs des syndicats visant
de nouvelles implantations, la syndicalisa-
tion et l’organisation des jeunes salariés
devront être un facteur déterminant.

7.32.4
La confédération, en liaison avec les fédéra-
tions et les unions régionales engagera la
réactualisation des outils d’accueil et de for-
mation de base destinés aux sections syndi-
cales. Il s’agit aussi de donner les moyens
aux syndicats d’assurer des accueils et des
formations de base adaptés au public des
jeunes salariés.

7.32.5
La prise en compte des problèmes des jeu-
nes salariés devra se traduire de manière
visible dans le cahier revendicatif et les
objectifs de négociation de la section syndi-
cale.

7.33 Etre présent là où sont les jeunes

7.33.1
Contacter les jeunes en formation profession-
nelle en les rencontrant sur leur lieu de for-
mation et les suivre jusqu’à leur entrée sur le
marché du travail est une étape importante
d’accompagnement du jeune dans l’initiation
de son parcours professionnel. Répondre
concrètement aux attentes nous permet de
crédibiliser la CFDT et favoriser l’adhésion.

7.33.2
Il nous faut aussi développer le dialogue,
l’échange, la confrontation avec des organi-
sations où les jeunes s’investissent. Cette
interaction permet de faire découvrir le syn-
dicalisme CFDT mais aussi d’enrichir notre
perception et notre réflexion syndicale de la
société.

7.34 Tout faire pour favoriser la prise de
responsabilité syndicale des jeunes
adhérents.

7.34.1
Les jeunes adhérents ont envie d’agir, de se
former, d’accéder aux responsabilités..  Ils
veulent avoir prise sur les décisions qui les
concernent et sur leur environnement, ils
ont envie d’être acteur.

7.34.2
La mise en place de groupes jeunes qui sont
d’excellents terrains d’expérience de la res-
ponsabilité et des lieux utiles à la décou-
verte de l’organisation est une pratique à
poursuivre et à développer. Un travail spéci-
fique sera engagé avec l’ensemble des
structures plus concernées par le fait de
champs d’activité fortement composé de
jeunes salariés.

7.34.3
A tous les niveaux de l’organisation, la
place des jeunes dans les postes de res-
ponsabilité est centrale. Cela passe par le
nécessaire rajeunissement des conseils et
des commissions exécutives. La politique
des responsables doit intégrer cet objectif.
Pour ce faire, la confédération construira
et proposera les méthodologies appro-
priées.
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7.35 Le choc démographique des
départs à la retraite

Face au départ massif à la retraite d’un très
grand nombre d’adhérents et de militants
dans les prochaines années, l’organisation,
et en premier lieu l’UCR, devra développer
davantage un syndicalisme CFDT attractif
pour les retraités. Il s’agira de donner aux
adhérents en fin d’activité des raisons objec-
tives et d’avenir de rester à la CFDT, car la
fidélité n’est pas suffisante pour espérer un
syndicalisme CFDT massif chez les retraités.

7.4 Pratiques participatives et
exigences démocratiques

7.41 Participation et démocratie à tous
les niveaux de l’organisation
Le syndicalisme CFDT, qui met la démarche
contractuelle au cœur des stratégies de
changement, comporte de fortes exigences
en matière de pratiques participatives et de
pratiques démocratiques.
Ce syndicalisme exige de donner une visibi-
lité dans la prise en compte des aspirations
et besoins des salariés ainsi que dans les
résultats obtenus.
Nous devons multiplier les lieux et les espa-
ces favorisant une plus grande participation
des adhérents et des militants aux débats,
permettant à chacun de se forger une opi-
nion, donnant à chacun l’occasion de l’expri-
mer, montrant à chacun qu’il a sa place dans
la CFDT. C’est ainsi que se construisent les
revendications et se prennent les décisions
les plus adaptées. C’est par ces pratiques
que les résultats obtenus sont partagés et
défendus par toute l’organisation., et que
s’opère un enrichissement personnel et col-
lectif dans lequel chacun puisera de la moti-
vation, des raisons et du plaisir de militer.
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té 7.42 Ces pratiques doivent être dévelop-
pées à tous les niveaux de l’organisation

7.42.1
La section syndicale est la forme d’organisa-
tion irremplaçable d’un syndicalisme de
proximité. Elle est l’organisation syndicale
là où sont les salariés. Elle est le premier
lieu de parole pour les adhérents. A ce titre,
elle a pour fonction de réunir les adhérents,
leur donner la parole, les consulter sur ce
qu’ils souhaitent afin d’élaborer des reven-
dications en phase avec eux, leur proposer
des initiatives d’action, les informer sur les
négociations et les résultas obtenus, les for-
mer sur leurs droits, leur donner l’occasion
de participer à des initiatives interprofes-
sionnelles…
La section syndicale est un lieu essentiel
d’apprentissage de la démocratie sociale,
de l’exercice de pratiques participatives, du
débat et de la synthèse. C’est aussi le pre-
mier lieu d’apprentissage et d’exercice de la
responsabilité syndicale.

7.42.2
Les syndicats forment le socle de notre fonc-
tionnement démocratique, de la définition
des politiques de toutes nos structures. Cela
implique qu’ils soient effectivement recon-
nus et acceptés comme tels par tous (adhé-
rents et militants, ensemble des structures).
Cela implique que l’organisation et les prati-
ques au sein du syndicat soient en cohé-
rence avec ce choix majeur.

7.42.21
Le syndicat est le premier lieu d’échange, de
confrontation, d’appropriation de la culture
d’organisation et de la pratique du débat et
de la décision politique pour les militants.
Par le travail d’organisation et les pratiques
syndicales que cela requiert, ils contribuent
aussi à nourrir et à faire vivre au quotidien la
démocratie. Ainsi le syndicat est le premier
lieu de synthèse des réalités professionnel-
les différentes.

7.42.3
Quatre objectifs à même de renforcer le syn-
dicat comme pivot de la vie de notre organi-
sation :

7.42.31
Les syndicats ont pour mission de mettre en
œuvre des moyens propres à faciliter l’inté-
gration et la participation des nouveaux
adhérents (tes) à la vie syndicale et à l’exer-
cice des responsabilités, notamment par
des formations adaptées.

7.42.32
Nous voulons doter notre organisation de
syndicats forts, capables d’animer le réseau
des sections syndicales de leur champ. Ils
doivent être en capacité d’organiser le débat
et d’agir, d’assurer la formation des collec-
tifs. La mise en œuvre de stratégie de syndi-
calisation est le moyen de se développer par
la consolidation des sections existantes, la
création et la structuration de nouvelles sec-
tions.

7.42.33
Un processus de regroupement de syndicats
est en cours. Ces restructurations ne doivent
pas compromettre leur mission d’accueil
des adhérents, des salariés, de réponse au
besoin de proximité. Dans cet objectif, la
fonction « accueil » et l’organisation d’un
accueil de proximité dans des syndicats ter-
ritorialement étendus sont à valoriser et à
généraliser.

7.42.34
La formation politique des secrétaires géné-
raux de syndicats, et des « exécutifs » des
syndicats sera repensée et renforcée.

7.43 Rénover et valoriser la dimension
organisation

7.43.1
S’organiser, c’est à la fois :

• Se donner des règles statutaires de fonc-
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tétionnement déclinant dans des modalités
précises notre démocratie interne.
•Mettre en œuvre les modalités de l’ensem-
ble du travail syndical afin qu’il produise
des résultats dans tous les domaines.

C’est la conjugaison de ces deux dimen-
sions de l’organisation qui rend possible le
passage de la volonté politique à la réalisa-
tion concrète.

7.43.2
Un travail d’organisation doit distinguer ce
qui relève de l’un ou l’autre pour mieux en
organiser la complémentarité et par là
même progresser dans l’efficacité de notre
action syndicale. Cette question sera à
approfondir au cours du prochain mandat.

7.43.3
Dans notre conception d’organisation fon-
dée sur le fédéralisme, les organisations de
la CFDT, tout en étant souveraines dans
leurs champs géographique et profession-
nel, sont solidaires et interdépendantes car
confédérées.

7.44 De plus grandes exigences démo-
cratiques
De plus grandes exigences démocratiques
et un fonctionnement plus participatif ont
été, ces dernières années, légitimement
souhaités par les militants CFDT.
Ces exigences légitimes trouveront satisfac-
tion par une plus grande pratique du débat
et de la confrontation, par une plus grande
pratique de la synthèse.

7.45 Les méthodes de travail, dévelop-
pées depuis 2004, seront renforcées :

• informer les responsables des syndicats
après chaque négociation interprofession-
nelle, respecter les temps d’appropria-
tion,
• aménager la durée nécessaire à la
réflexion du bureau national entre la fin
d’une négociation et la décision quant à
sa conclusion,

• anticiper plus largement, en amont, les
débats en CNC pour une réelle implication
de celui-ci dans la réflexion et les orienta-
tions de l’organisation sur les sujets en
négociation.

7.46 Poursuivre dans cette démarche
Pour développer nos pratiques participati-
ves et de débats, le congrès décide, entre
deux congrès, la tenue d’assemblées de
représentants des syndicats, par région,
inter région ou fédération selon le cas. Ces
assemblées, dont les modalités d’organisa-
tion seront à préciser, alimenteront les tra-
vaux du Conseil national confédéral et du
Bureau national confédéral.

7.47 Davantage de démocratie, c’est
aussi – hommes et femmes – à égalité
dans les responsabilités à la CFDT

7.47.1
Malgré les avancées constatées au fil de
modifications statutaires et d’élaboration de
chartes régionales et fédérales, le décalage
demeure entre le pourcentage d’adhérentes
CFDT et celui des militantes en responsabili-
tés. Plus que jamais, notre objectif demeure
la mixité des responsables à tous les
niveaux

7.47.2
En regard des réalités, l’échelon prioritaire
concerne les secrétaires généraux des syn-
dicats. L’ensemble des organisations s’en-
gage sur cette priorité en se fixant des
objectifs adaptés à leurs réalités profession-
nelles. Cela se traduira notamment dans les
politiques des responsables et dans l’ac-
compagnement et la formation des militan-
tes aux responsabilités.

7.47.3
Des mesures incitatives seront prises dans
l’attribution des différents fonds (notam-
ment les fonds d’organisation) en fonction
d’objectifs de plus grande mixité.
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7.47.4
Chaque échéance de renouvellement de
mandat est une opportunité pour faire pro-
gresser la mixité.

7.47.5
La mixité proportionnelle pour les élections
aux IRP et aux différentes instances de la
fonction publique doit être instaurée. Dans
ce cadre un accompagnement des équipes
syndicales pour atteindre cet objectif sera
mis en œuvre.

7.48 La formation syndicale au service
de notre stratégie

7.48.1
La politique de formation syndicale est par-
tie intégrante de la politique générale de
l’organisation, et comme telle, doit promou-
voir et accompagner la stratégie globale afin
de renforcer son efficacité.

7.48.2
La réactivité et qualité des réponses forma-
tions exige une qualification des animateurs
et formateurs accrédités. Cette priorité
engagée, sera poursuivie et renforcée.

7.48.3
Le renforcement de la culture politique des
militants et responsables sera un axe priori-
taire développé dans les formations. Elle se
réfère à notre type de syndicalisme, à nos
valeurs, à ce qui fonde notre identité et
notre stratégie.

7.48.4
La formation des responsables de l’organi-
sation sera proposée au plus près de la prise
de responsabilité tant individuel que collec-
tive pour leur permettre d’assumer leur rôle
et leur fonction.

7.48.5
Afin de répondre au défi générationnel et de
permettre à des jeunes de prendre toute
leur responsabilité, la confédération s’en-
gage à répondre à la demande des organisa-
tions en apportant son concours par du
Conseil formation et par la construction à
partir de dispositifs existants de formation
adaptée aux réalités de chacune des organi-
sations.

7.48.6
La confédération développera des contrats
avec les fédérations et les unions régionales
pour démultiplier les formations sur ces
priorités.
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Une résolution qui nous engage
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8.1

Cette résolution traduit la volonté de la CFDT
d’agir en basant son action sur une analyse
actualisée de la mondialisation en marche,
de ce qu’elle produit dans le monde du tra-
vail, des défis importants qu’elle nous pose
et qu’elle pose au syndicalisme en général.
Elle est porteuse de l’affirmation collective
de la CFDT à faire de son action quotidienne
auprès des salariés le moyen de peser sur
l’avenir, traduisant ainsi nos ambitions de
transformation sociale.

8.2
Elle va nous conduire à poursuivre nos
débats pour parvenir à donner contenu et
visibilité aux orientations proposées, en lien
avec notre volonté d’amplifier un fonction-
nement interne plus participatif.
Elle suppose une mobilisation forte de tou-
tes les organisations de la CFDT et, en pre-
mier lieu, de ses responsables.
Dans toute l’organisation, un large travail
d’appropriation de l’analyse, de la stratégie,
des objectifs est indispensable pour faire de
notre projet politique un moyen de mobilisa-
tion dans une nouvelle étape de notre déve-
loppement. Nous devons en faire aussi le
moyen d’agir avec les salariés, tout au long
du mandat, pour des résultats à la hauteur
de nos ambitions.
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Propositions de modifications
de la Charte financière
et informatique
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Conformément aux engagements annoncés lors du congrès confédéral 2002 de Nantes,
des modifications des articles du chapitre 12 de la charte financière et informatique sont
proposées au Congrès de Grenoble pour que la cotisation des retraités soit, comme celle
des actifs, en pourcentage.

Par ailleurs, nous proposons au congrès l’ajout d’un article au chapitre 14 de la charte
financière et informatique qui concerne le rôle et le fonctionnement de la Commission
confédérale de suivi de la charte.

Pour prendre en compte les évolutions de la gestion des cotisations décidées par les
congrès de l’UCR, les articles du chapitre 12 de la Charte financière et Informatique
concernant les cotisations des adhérents retraités sont modifiés de la façon suivante.

RRAAPPPPEELL  DDUU  TTEEXXTTEE  AACCTTUUEELL
DDUU  CCHHAAPPIITTRREE  1122

1122..  CCOOTTIISSAATTIIOONNSS  DDEESS  RREETTRRAAIITTÉÉSS

1122..11..
Le Congrès confédéral adopte dans le cadre
de la charte financière confédérale les élé-
ments principaux qui doivent régir en pro-
pre celle de l’Union confédérale des retrai-
tés (UCR). Ils doivent être compatibles avec
le dynamisme de proximité que nous vou-
lons et susceptibles de faire vivre les struc-
tures de l’UCR.

1122..22..
Le taux d’appel de cotisations est fixé à
0,30 % de la retraite annuelle. Cette coti-
sation, calculée mensuellement, est perçue
trimestriellement par la structure collec-
trice compétente (UDIR ou UFR).

1122..33..
La part de cotisation versée par les UDIR et
les UFR destinée à I’UCR est assimilée à
celle que versent les syndicats d’actifs à la
Confédération.

PPRROOPPOOSSIITTIIOONN  DDEE  NNOOUUVVEELLLLEE  RREEDDAACCTTIIOONN
DDUU  CCHHAAPPIITTRREE  1122

1122..  CCOOTTIISSAATTIIOONNSS  DDEESS  RREETTRRAAIITTÉÉSS

1122..11. 
Le Congrès confédéral adopte dans le cadre
de la charte financière confédérale les élé-
ments principaux qui doivent régir en pro-
pre les cotisations versées par les adhé-
rents retraités organisés dans l’Union
confédérale des retraités (UCR). Ils doivent
être compatibles avec le dynamisme de
proximité que nous voulons et susceptibles
de faire vivre les structures de l’UCR.

1122..22..
L’union territoriale de retraités (UTR) est la
structure responsable de l’appel des coti-
sations auprès des adhérents retraités
comme l’est le syndicat pour les adhérents
salariés.

1122..33..  
L’adhésion peut se faire directement à
l’UTR ou par le biais des sections syndica-
les de retraités (SSR) organisées par les
fédérations dans les Unions Fédérales de
Retraités (UFR).
Si un protocole tripartite (UCR, fédération,
confédération) le prévoit, les adhérents des
sections syndicales de retraités (SSR), peu-
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1122..44..
L’UCR compense financièrement les servi-
ces rendus par la Confédération.

1122..55..
Le SCPVC fournit les cartes et timbres
nécessaires aux UDIR et aux UFR. Il
encaisse la part de cotisations destinées à
l’UCR et aux URIR. Si un protocole le pré-
voit, les sections de retraités organisés
dans les Unions fédérales de retraités,
effectuent leurs commandes de timbres
auprès de leur UDIR.

1122..66..
Le total des parts destinées à l’UCR et aux
URIR s’élève pour un trimestre à 28,74 F
(valeur 1995) : 14,61 F pour l’UCR et 14,13 F
pour les URIR.

1122..6611..
Les parts destinées à l’UCR et aux URIR,
tiennent compte de l’intégration au 1er jan-
vier 1995, de la contribution complémen-
taire et de celle du timbre FERPA perçues
en 1994.

1122..77..
Le total des parts destinées à l’UCR et aux
URIR évolue chaque année comme l’évolu-
tion de la cotisation moyenne confédérale,
constatée à chaque clôture d’exercice.
1122..7711.. Jusqu’à l’application de la nouvelle
charte financière confédérale, le total des
parts évoluera en lui appliquant l’indexation
prévue à l’article 8.1. de la charte actuelle.

vent effectuer le règlement de leurs cotisa-
tions à la SSR. Cette dernière reverse alors
à l’UTR l’intégralité des parts prévues par
la Charte de l’UCR, sauf la part éventuelle
lui revenant fixée par le protocole.

1122..44..
Le taux de collecte de la cotisation auprès
des adhérents retraités est fixé à compter
du 1er janvier 2007 à 0,50 % au minimum
de la totalité des pensions nettes annuel-
les perçues. Les UTR assurent le respect de
cette disposition en tenant compte de la
revalorisation annuelle des pensions.

1122..55..
Comme pour les adhérents salariés, le sys-
tème de répartition en pourcentage s’ap-
puie sur la cotisation moyenne collectée au
taux de 0,50 % par chaque UTR. La cotisa-
tion moyenne résulte des informations
recueillies sur la totalité des cotisations
collectées auprès de tous les adhérents.

1122..66..  
La mutualisation et la ventilation des parts
autres que celle revenant à l’UTR sont réa-
lisées par le Service central de perception
et de ventilation des cotisations (SCPVC).

1122..77..  
L’UTR est la seule interlocutrice du SCPVC.
Elle transmet au SCPVC le fichier de ses
adhérents, effectue les mises à jour néces-
saires.
L’UTR verse régulièrement au SCPVC les
parts de cotisation prévues par la Charte
de l’UCR.
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1122..88..
L’UCR fixe le système de répartition entre la
part revenant à l’UCR et celle revenant aux
URIR.

1122..99..
L’UCR est engagée par les dispositions
adoptées par le congrès confédéral sur le
traitement des informations nominatives.

1122..88..
A compter de l’exercice 2007, les pourcen-
tages de parts sont les suivants :

– l’union territoriale de retraités (UTR) 37,5%
– l’union régionale de retraités (URR) 7 %
–l’union fédérale de retraités (UFR)

ou développement 15 %
– l’union confédérale de retraités (UCR) 17 %
– la confédération  6,5 %
– la CNAS 3 %
– la part information 14 %

1122..99..
Toutes les règles fixées par la présente
Charte Financière et Informatique s’appli-
quent aux UTR et à leurs adhérents.

Les dispositions actuelles de la charte ne nous permettent pas, en cours de mandature,
de remplacer les membres démissionnaires de la Commission confédérale de suivi dont
le rôle et les prérogatives sont définis dans le chapitre 14 de la charte.

PPRROOPPOOSSIITTIIOONN  DD’’AAJJOOUUTT  DD’’UUNN  AARRTTIICCLLEE  AAUU  CCHHAAPPIITTRREE  1144

Proposition de rédaction de l’article 14.5 :

« En cas de démission de membres de la
Commission en cours de mandat et afin de
les remplacer, le Bureau National pourra
proposer à l’élection du Conseil National
Confédéral des candidatures respectant les
critères définis ci-dessus. »
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